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Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Passation d'avenants et attribution de marchés.
 
Il est proposé d’autoriser la signature des marchés publics suivants, attribués par la
Commission d’appel d’offres :
 
 
N° de
marché

Objet du
marché

Durée du
marché

 

Attributaire Montant (€
HT)
 

Date CAO/
comité
interne

14066V Création
de chartes
graphiques
web et mobiles
pour la Ville de
Strasbourg

1 an à
compter de la
notification
du marché,
reconductible
3 fois 1 an. 

THURIA Minimum
annuel :
5 000 € HT
Maximum
annuel :
80 000 € HT

12/02/2015

4052V Transfert des
parlementaires
européens
Lot 2 -
Prestations de
transport par
voiture pour
les transferts
des membres
de l’Assemblée
Parlementaire
du Conseil
de l’Europe
mandatés par
la ville de
Strasbourg

De la
notification
du marché au
31/12/2015,
reconductible
3 fois 1 an.
 
 

TAXI 13 Sans
montant
minimum ni
maximum

05/03/2015

4052V Lot 3 -
Prestations de
transport par
voiture pour
les transferts de

De la
notification
du marché au
31/12/2015,

TAXI 13 Sans
montant
minimum ni
maximum
 

05/03/2015
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personnalités
ou de
délégations
nationales ou
internationales
mandatés par
la ville de
Strasbourg

reconductible
3 fois 1 an.

 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
 
Autorisation de signature d’un marché public
 
Autorise la signature des marchés publics suivant, attribués par la Commission d’appel
d’offres :
 
N° de
marché

Objet du
marché

Durée du
marché

 

Attributaire Montant (€
HT)
 

Date CAO/
comité interne

14066V Création
de chartes
graphiques
web et mobiles
pour la Ville de
Strasbourg

1 an à
compter de la
notification
du marché,
reconductible
3 fois 1 an. 

THURIA Minimum
annuel :
5 000 € HT
Maximum
annuel :
80 000 € HT

12/02/2015

4052V Transfert des
parlementaires
européens
Lot 2 -
Prestations de
transport par
voiture pour
les transferts
des membres
de l’Assemblée
Parlementaire
du Conseil
de l’Europe
mandatés par

De la
notification
du marché au
31/12/2015,
reconductible
3 fois 1 an.
 
 

TAXI 13 Sans
montant
minimum ni
maximum
 

05/03/2015
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la ville de
Strasbourg 

4052V Lot 3 -
Prestations de
transport par
voiture pour les
transferts de
personnalités
ou de
délégations
nationales ou
internationales
mandatés par
la ville de
Strasbourg

De la
notification
du marché au
31/12/2015,
reconductible
3 fois 1 an.

TAXI 13 Sans
montant
minimum ni
maximum
 

05/03/2015

 
 

autorise
 
le Maire ou son représentant à signer et à exécuter lesdits marchés et les documents y
relatifs.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15
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Communication au Conseil

Municipal du lundi 23 mars 2015
 
 

Communication concernant la conclusion de marchés de travaux, fournitures
et services

 
Conformément à l’article L 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, la
présente communication vise à informer le Conseil des marchés attribués et notifiés en
application de la délégation donnée à l’exécutif en matière de marchés publics par la
délibération du 28 avril 2014.
 
Par ailleurs, au-delà des seuls marchés entrant dans le champ d’application de ladite
délégation, la présente information englobe l’ensemble des marchés dont le montant est
supérieur ou égal à 4 000 € HT passés par la Ville de Strasbourg, qu’ils résultent d’une
procédure adaptée ou formalisée.
 
Pour mémoire, les marchés passés selon une procédure adaptée sont ceux dont le montant
est inférieur à 207 000 € HT (fournitures et services) et à 5 186 000 € HT (travaux).
 
La présente communication porte, en l’espèce, sur les marchés dont la notification est
intervenue entre le 1er novembre et le 31 décembre 2014.
 
 
 
 
 
 

Communiqué  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15
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Procédures formalisées, marchés passés selon une procédure adaptée de niveaux 3 et 4

* Marchés à bons de commande

N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20150012 14033GC FOURNITURE DE QUINCAILLERIE
OUTILS DE COUPE LEVY FREY 67000

STRASBOURG
Sans minimum
ni maximum

20150011 14033GC FOURNITURE DE QUINCAILLERIE
QUINCAILLERIE GÉNÉRALE LEGALLAIS

14200
HEROUVILLE
SAINT CLAIR

Sans minimum
ni maximum

20150013

14033GC FOURNITURE DE QUINCAILLERIE
SERRURERIE GÉNÉRALE ET

REPRODUCTION DE CLÉS STANDARDS
(AUTRES QUE LOT 4 ET 5)

LEVY FREY 67000
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

20150015 14033GC FOURNITURE DE QUINCAILLERIE
SERRURERIE TYPE WILKA

FERBAT
QUINCAILLER

IE

67025
STRASBOURG

CEDEX 01

Sans minimum
ni maximum

20150014 14033GC FOURNITURE DE QUINCAILLERIE
SERRURERIE TYPE WINKHAUS

FERBAT
QUINCAILLER

IE

67025
STRASBOURG

CEDEX 01

Sans minimum
ni maximum

20140980 14033GV RÉALISATION DE DIFFÉRENTS
DIAGNOSTICS IMMOBILIERS

AC
ENVIRONNEM

ENT

42300
VILLEREST

Sans minimum
ni maximum

20150025

14034GC - FOURNITURE DE SOURCES
LUMINEUSES ET SOURCES INTÉGRÉES
ECLAIRAGE COMPLET AVEC SOURCES

INTÉGRÉES POUR LES MUSÉES ET
L'OEUVRE NOTRE DAME

INTERLUM 67100
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

20150021
14034GC - FOURNITURE DE SOURCES

LUMINEUSES ET SOURCES INTÉGRÉES
SOURCES ET DÉRIVÉS

SIEHR
67027

STRASBOURG
CEDEX

Sans minimum
ni maximum

20150016

14035V -  SERVICE DE GARDE D'ENFANTS
AU DOMICILE DU PARENT DANS LE CADRE

DU DISPOSITIF " COUP DE POUCE " GÉRÉ
PAR LA VILLE DE STRASBOURG

ISIS KIDS 67100
STRASBOURG 88 000

20150003
14037GC FOURNITURE DE PIÈCES ET

ACCESSOIRES CHAUFFAGE ET SANITAIRE
ARTICLES DE CHAUFFAGE

Sté
REGMATHER

M

67029
STRASBOURG

CEDEX 1

Sans minimum
ni maximum

20150077

14048GC FOURNITURE DE PÉRIODIQUES
POUR LE SERVICE DES MÉDIATHÈQUES DE
LA VILLE ET COMMUNAUTÉ URBAINE DE

STRASBOURG
FOURNITURE DE PÉRIODIQUES POUR LES

MÉDIATHÈQUES MUNICIPALES ET LA
MÉDIATHÈQUE

EBSCO
INFORMATIO

N SERVICE

92183 ANTONY
CEDEX 400 000

20140987

14049V LOCATION DE VÉHICULES, ENGINS
ET MATÉRIELS POUR LES SERVICES DE LA

VILLE DE STRASBOURG.
LOCATION DE MATÉRIELS ÉLECTRIQUES

SUR BATTERIE

LOXAM 67100
STRASBOURG 10 000

20140985

14049V LOCATION DE VÉHICULES, ENGINS
ET MATÉRIELS POUR LES SERVICES DE LA

VILLE DE STRASBOURG.
LOCATION D'ENGINS DE TRAVAUX

PUBLICS

LOXAM SAS 56855 CAUDAN
CEDEX 80 000

(Le montant en euro HT prend en compte la durée totale du marché, périodes de reconductions comprises)



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140986

14049V LOCATION DE VÉHICULES, ENGINS
ET MATÉRIELS POUR LES SERVICES DE LA

VILLE DE STRASBOURG.
LOCATION DE PETITS MATÉRIELS DE

CHANTIER

LOXAM 67100
STRASBOURG 20 000

20140988

14049V LOCATION DE VÉHICULES, ENGINS
ET MATÉRIELS POUR LES SERVICES DE LA

VILLE DE STRASBOURG.
LOCATION DE VÉHICULES UTILITAIRES

LÉGERS

FRANCE CARS 59113 SELLIN 60 000

2011034
14053V FOURNITURE ET LIVRAISON DE

MATÉRIELS ET ACCESSOIRES DE
PUÉRICULTURE (HORS LITERIE)

PRESTA BABY 92140
CLAMART 70 000

20140965

ACCORD-CADRE / 14027GV - ACCORD-
CADRE -

PRESTATIONS DE TRAITEURS POUR LA
VILLE ET LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE

STRASBOURG.
BUFFETS DÎNATOIRES OU DÉJEUNATOIRES

AVEC SERVICE

CHEZ SOI
TRAITEUR

67100
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

L'ALSACIENN
E DE

RESTAURATIO
N

67012
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

LE FESTIN 67370
PFETTISHEIM

Sans minimum
ni maximum

LE RELAIS
AVS

67120
MOLSHEIM

Sans minimum
ni maximum

ROME
PHILIPPE

TRAITEUR

67118
GEISPOLSHEIM

Sans minimum
ni maximum

SAVEURS ET
DELICES

67960
ENTZHEIM

Sans minimum
ni maximum



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140964

ACCORD-CADRE / 14027GV - ACCORD-
CADRE -

PRESTATIONS DE TRAITEURS POUR LA
VILLE ET LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE

STRASBOURG.
COCKTAILS, APÉRITIFS, COLLATIONS,

PETITS-DÉJEUNERS AVEC SERVICE

CHEZ SOI
TRAITEUR

67100
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

L'ALSACIENN
E DE

RESTAURATIO
N

67012
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

LE FESTIN 67370
PFETTISHEIM

Sans minimum
ni maximum

LE RELAIS
AVS

67120
MOLSHEIM

Sans minimum
ni maximum

ROME
PHILIPPE

TRAITEUR

67118
GEISPOLSHEIM

Sans minimum
ni maximum

SAVEURS ET
DELICES

67960
ENTZHEIM

Sans minimum
ni maximum

20140963

ACCORD-CADRE / 14027GV - ACCORD-
CADRE -

PRESTATIONS DE TRAITEURS POUR LA
VILLE ET LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE

STRASBOURG.
PLATEAU-REPAS CHAUDS OU FROIDS,

PANIERS SANDWICHES, PANIERS GOÛTERS,
LIVRÉS

BEN & NA /
CLASS'CROUT

67300
SCHILTIGHEIM

Sans minimum
ni maximum

CHEZ SOI
TRAITEUR

67100
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140963

ACCORD-CADRE / 14027GV - ACCORD-
CADRE -

PRESTATIONS DE TRAITEURS POUR LA
VILLE ET LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE

STRASBOURG.
PLATEAU-REPAS CHAUDS OU FROIDS,

PANIERS SANDWICHES, PANIERS GOÛTERS,
LIVRÉS

L'ALSACIENN
E DE

RESTAURATIO
N

67012
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

LE FESTIN 67370
PFETTISHEIM

Sans minimum
ni maximum

LE RELAIS
AVS

67120
MOLSHEIM

Sans minimum
ni maximum

ROME
PHILIPPE

TRAITEUR

67118
GEISPOLSHEIM

Sans minimum
ni maximum

20140966

ACCORD-CADRE / 14027GV - ACCORD-
CADRE -

PRESTATIONS DE TRAITEURS POUR LA
VILLE ET LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE

STRASBOURG.
REPAS CHAUDS ASSIS, REPAS DE GALA,

AVEC SERVICE

CHEZ SOI
TRAITEUR

67100
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

L'ALSACIENN
E DE

RESTAURATIO
N

67012
STRASBOURG

Sans minimum
ni maximum

LE FESTIN 67370
PFETTISHEIM

Sans minimum
ni maximum

LE RELAIS
AVS

67120
MOLSHEIM

Sans minimum
ni maximum



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140966

ACCORD-CADRE / 14027GV - ACCORD-
CADRE -

PRESTATIONS DE TRAITEURS POUR LA
VILLE ET LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE

STRASBOURG.
REPAS CHAUDS ASSIS, REPAS DE GALA,

AVEC SERVICE

ROME
PHILIPPE

TRAITEUR

67118
GEISPOLSHEIM

Sans minimum
ni maximum

SAVEURS ET
DELICES

67960
ENTZHEIM

Sans minimum
ni maximum

20150040

DC4007GC TRAVAUX DE CHAUFFAGE
VENTILATION, CLIMATISATION ET
D'ÉLECTRICITÉ  EN MAINTENANCE

CORRECTIVE ET POUR DES
INTERVENTIONS PONCTUELLES DANS LE
CADRE D'OPÉRATION DE LA VILLE ET DE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
STRASBOURG

GENIE
CLIMATIQUE

DE L'EST

67800
BISCHHEIM

Sans minimum
ni maximum

20150033

DC4011GC - TRAVAUX DE MIROITERIE SUR
LE PATRIMOINE DE LA VILLE ET DE LA

COMMUNAUTÉ URBAINE DE STRASBOURG
SECTEUR NORD

Sté WEHR
MIROITERIE

67452
MUNDOLSHEIM

CEDEX
400 000

20150041

DC4012GC MARCHÉ DE MAINTENANCE
PRÉVENTIVE ET CORRECTIVE DES

ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INCENDIE
SUR LE PATRIMOINE BÂTI DE LA

COMMUNAUTÉ URBAINE DE STRASBOURG
ET DE LA VILLE DE STRASBOURG

INCENDIE
PROTECTION

SECURITE

21806
CHEVIGNY ST

SAUVEUR
CEDEX

480 000

20150037

DC4013GC - TRAVAUX DE SANITAIRE EN
MAINTENANCE CORRECTIVE ET POUR DES
INTERVENTIONS PONCTUELLES DANS LE
CADRE D'OPÉRATIONS DE LA VILLE ET DE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
STRASBOURG

FRANK/
OSTERMANN

67540
OSTWALD

Sans minimum
ni maximum

20150030

DC4013VA PRESTATIONS DE
MAINTENANCE MULTI-TECHNIQUES,

INTÉGRANT SÉCURITÉ ET NETTOYAGE DE
LA CITÉ DE LA MUSIQUE ET DE LA DANSE

SPIE EST/
POLYGARD/

PEI

67411 ILLKIRCH
CEDEX 280 000

20150039

DC4014GC - TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT
ET D'ADDUCTION D'EAU EN MAINTENANCE

CORRECTIVE ET POUR DES
INTERVENTIONS PONCTUELLES DANS LE
CADRE D'OPÉRATIONS DE LA VILLE ET DE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
STRASBOURG

SPEYSER/
SOCIETE DE

TRAVAUX ET
DE

MATERIAUX

67150
GERSTHEIM

Sans minimum
ni maximum

20140028

DC4017GC TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ EN
MAINTENANCE CORRECTIVE ET POUR DES
INTERVENTIONS PONCTUELLES DANS LE
CADRE D'OPÉRATIONS DE LA VILLE ET DE

LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE
STRASBOURG

INEO EST/
SCHAF'ELEC/
SIGMATECH

67810
HOLTZHEIM

Sans minimum
ni maximum



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20150071

DE4016GC PRESTATIONS D'ENLÈVEMENT
DE GRAFFITI, D'AFFICHES SAUVAGES, DE

NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN DE
MONUMENTS ET D'OEUVRES D'ART SUR LE

TERRITOIRE DE LA VILLE ET DE LA
COMMUNAUTÉ URBAINE DE STRASBOURG
GRAFFITI ET AFFICHES SAUVAGES SUR LES

PLACES, VOIE

HTP
Haute

technologie
plastique

95220 HERBLAY Sans
maximum

* Marchés ordinaires

N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20150042

14038V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES
MÉDIATHÈQUES DE LA VILLE DE

STRASBOURG
MÉDIATHÈQUE DE CRONENBOURG

MASTERCRAF
T 68000 COLMAR 8 594

20150043

14038V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES
MÉDIATHÈQUES DE LA VILLE DE

STRASBOURG
MÉDIATHÈQUE DE HAUTEPIERRE,

JEUNESSE ET ADULTES

MASTERCRAF
T 68000 COLMAR 13 044,8

20150066

14038V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES
MÉDIATHÈQUES DE LA VILLE DE

STRASBOURG
MÉDIATHÈQUE DE LA MEINAU,

CYBERCENTRE

MEINAU
SERVICES

Régie de quartier

67100
STRASBOURG 21 951,67

20150068

14038V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES
MÉDIATHÈQUES DE LA VILLE DE

STRASBOURG
MÉDIATHÈQUE DE LA ROBERTSAU

ONET
PROPRETE ET

SERVICES

67118
GEISPOLSHEIM 9 702,01

20150055

14038V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES
MÉDIATHÈQUES DE LA VILLE DE

STRASBOURG
MÉDIATHÈQUE DE L'ELSAU

MASTERCRAF
T 68000 COLMAR 5 218

20150050

14038V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES
MÉDIATHÈQUES DE LA VILLE DE

STRASBOURG
MÉDIATHÈQUE DE NEUDORF

MASTERCRAF
T 68000 COLMAR 27 300

20150069

14038V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES
MÉDIATHÈQUES DE LA VILLE DE

STRASBOURG
MÉDIATHÈQUE DU CENTRE-VILLE,

BIBLIOBUS ET CENTRE TECHNIQUE DU
LIVRE

TFN PROPRTE
EST

67980
HANGENBIETE

N
35 494,07

20140938 14040V - ACCOMPAGNEMENT DES
CONSEILS DE QUARTIERS

CEMEA
ALSACE

67000
STRASBOURG 104 500

20150070

14045V PRESTATIONS DE NETTOYAGE
D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DE LA VILLE DE
STRASBOURG: CENTRE SPORTIF DES DEUX

RIVES ET GYMNASE ERCKMANN
CHATRIAN

ACCESS
ASSISTANCE

67310
WASSELONNE 61 951,28

20150115

14050V CONTRATS D'ASSURANCES POUR
LA VILLE DE STRASBOURG

ASSURANCE " DOMMAGES AUX
INSTRUMENTS DE MUSIQUE "

GRAS SAVOYE
BERGER
SIMON  /

ALBINGIA

67012
STRASBOURG

CEDEX
14 442,95



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20150116

14050V CONTRATS D'ASSURANCES POUR
LA VILLE DE STRASBOURG

ASSURANCE " DOMMAGES AUX OBJETS
D'ART ET/OU D'EXPOSITIONS "

SARRE ET
MOSELLE/

HISCOX

57401
SARREBOURG

CEDEX
275,23

20150113
14050V CONTRATS D'ASSURANCES POUR

LA VILLE DE STRASBOURG
ASSURANCE " FLOTTE AUTOMOBILE "

SMACL -
Société Mutuelle

d'Assurance
des Collectivités

Locales

79031 NIORT
CEDEX 9 104 661,93

20150094

14050V CONTRATS D'ASSURANCES POUR
LA VILLE DE STRASBOURG

ASSURANCE " INCENDIE DIVERS
DOMMAGES AUX BIENS 1ÈRE LIGNE "

DRABER
NEFF/

ALLIANZ
IARD

67300
SCHILTIGHEIM 498 433

20150112

14050V CONTRATS D'ASSURANCES POUR
LA VILLE DE STRASBOURG

ASSURANCE " INCENDIE DIVERS
DOMMAGES AUX BIENS 2ÈME LIGNE "

DRABER
NEFF/

ALLIANZ
IARD

67300
SCHILTIGHEIM 46 203

20150114

14050V CONTRATS D'ASSURANCES POUR
LA VILLE DE STRASBOURG

ASSURANCE " RESPONSABILITÉ CIVILE
GÉNÉRALE "

DRABER
NEFF/

ALLIANZ
IARD

67300
SCHILTIGHEIM 52 701,76

20150091 14055V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DU
CMS SCHOEPFLIN

REGIE DES
ECRIVAINS

67300
SCHILTIGHEIM 13 484,71

20140910

DC4008VA FOURNITURE D'ÉQUIPEMENTS
AUDIOVISUELS AU PÔLE CULTUREL ET

CRÉATIF SEEGMULLER "SHADOK" À
STRASBOURG

LAGOONA 67300
SCHILTIGHEIM 340 936,45

20141016

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
CARRELAGE - CHAPES

Sté DIPOL S.A.
67118

GEISPOLSHEIM
-GARE

11 660,04

20141020

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
CHAUFFAGE - VENTILATION

JUKI
GENIE

CLIMATIQUE
67190 STILL 120 000

20141014

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
ECHAFAUDAGES

Sté
FREGONESE &

FILS

67450
MUNDOLSHEIM 5 559,65

20141019

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
ESPACES VERTS - CLOTURES

EST
PAYSAGES
D'ALSACE

67118
GEISPOLSHEIM 7 500

20141012

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
ETANCHEITE

ENTREPRISE
BILZ S.A.

67402 ILLKIRCH
CEDEX 86 908,99

20141011

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
GROS-ŒUVRE

CBA 67550
VENDENHEIM 239 505,65

20141018

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
PEINTURE INTERIEURE / EXTERIEURE -

NETTOYAGE DE FINITIONS

Ets HITTIER et
Fils

67590
HAGUENAU

CEDEX
16 763,05

20141015

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
PLATRERIE - FAUX-PLAFONDS

Sté CILIA
S.A.S.

67390
MARCKOLSHEI

M
63 722,21



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20141010

DC4014VA TRAVAUX D'EXTENSION DES
BÂTIMENTS DE L'ILL TENNIS CLUB À

STRASBOURG ROBERTSAU
TERRASSEMENT - AMENAGEMENTS

EXTERIEURS

LINGENHELD
TP

67203
OBERSCHAEFF

OLSHEIM
136 842,5

20141000

DC4015VA TRAVAUX DE REMPLACEMENT
DES MENUISERIES EXTÉRIEURES BOIS, DES

PORTES DE GARAGE, DES VOLETS
ROULANTS DANS LE BÂTIMENT DES

LOGEMENTS DE FONCTION AU GROUPE
SCOLAIRE ERCKMANN CHATRIAN À

STRASBOURG

Agencement
BOTBOL

67000
STRASBOURG 83 760

20140160

DC4019OA TRAVAUX DE RESTAURATION
DES TOITURES DE LA FONDATION DE

L'OEUVRE NOTRE DAME
CHARPENTE - COUVERTURE - ZINGUERIE

CHANZY
PARDOUX

67400 ILLKIRCH
GRAFFENSTAD

EN
325 117,71

20140159

DC4019OA TRAVAUX DE RESTAURATION
DES TOITURES DE LA FONDATION DE

L'OEUVRE NOTRE DAME
ECHAFAUDAGES

Sté
NONNENMAC

HER & Fils

67171
BRUMATH

CEDEX
50 117

20140161

DC4019OA TRAVAUX DE RESTAURATION
DES TOITURES DE LA FONDATION DE

L'OEUVRE NOTRE DAME
MAÇONNERIE - ENDUITS

LEON NOEL
SAS

67000
STRASBOURG 45 067,43



Marchés passés selon une procédure adaptée de niveaux 1 et 2

Marchés ordinaires

N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/1001 ACQUISITION INSTRUMENTS
ELECTRIQUES DIVERS 

MUSIQUE
SHOP

67000
STRASBOURG 5 375,17 03/12/2014

2014/1009
PRESTATION ARTISTIQUE

PROJET CHOREGRAPHIQUE
"POUR EN DECOUDRE"

LA FABRIQUE 67550
VENDENHEIM 4 000 03/12/2014

2014/1022

PREPARATION DE L'EXPO
SHADOK AU CONGRES

SAXOPEN INST. ET
CONCEPTION D'UNE

PRESTATION ARTISTIQUE

SAXOPEN 67000
STRASBOURG 8 000 04/12/2014

2014/1023

REALISATION PRESTATION
ARTISTIQUE PROJET

"L'ETABLI" PREFIGURATION
SHADOK

AVLAB 67000
STRASBOURG 5 695,71 04/12/2014

2014/1024

TRVX REMPLACEMENT DE
TROIS DOMES D'ECLAIRAGE

TERRASSE MAISON DE
L'ENFANCE DES POTERIES LOT

1

SOPREMA
ENTREPRISES

67026
STRASBOURG 14 326,4 04/12/2014

2014/1026

PRESTATIONS MEDICALES
REALISATION D'EXAMENS

MEDICAUX IVRESSE
PUBLIQUE ET MANIFESTE

SCM
MEDECINE D

URGENCE
PERMANENC

E SOINSOS
MEDECINS 67

67200
STRASBOURG 7 500 11/12/2014

2014/1027 PRESTATION ARTISTIQUE
PROJET SPHERE 

ASSOCIATION
HORIZOME

67200
STRASBOURG 10 000 05/12/2014

2014/1029
STATIONNEMENT :

IMPRESSION DE FORFAITS
JOURNALIERS 

IMHOFF PAUL
EDIMOF 44000 NANTES 7 350 10/12/2014

2014/1030
STATIONNEMENT :

IMPRESSION DE CARTES
RESIDANTS 

MICHEL
LATA

51420 CERNAY-
LES-REIMS 12 240 10/12/2014

2014/1031

TRVX RENOVATION TOITURE
ANNEXE DU PRESBYTERE

BOUCLIER N°2 RUE DU
BOUCLIER STRASBOURG LOT 1

BEYER
COUVERTUR
E                      

67170
BRUMATH 43 000 10/12/2014

2014/1032
SCENOGRAPHIE EXPOSITION

D'OEUVRES D'ART DE
JACQUES ROUSSEL 

ATELIER 9 67600
SELESTAT 12 523 10/12/2014

2014/1033 REALISATION DE SITE
INTERNET SHADOK

SOUS LES
PAVES LA

PROD
SL2P

67000
STRASBOURG 19 272 10/12/2014

2014/1035
COMMISSARIAT DE L'EXPO
"STRASBOURG 1200-1230 DU

ROMAN GOTHIQUE"

WIRTH
JEAN

78600 MAISON
LAFITTE 11 500 11/12/2014

(Le montant en euro HT prend en compte la durée initiale du marché, périodes de reconductions non
comprises)



N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/1036 COMMISSARIAT DE L'EXPO
"TRISTAN TZARA" 

FAUCHEREA
U

SERGE

94800
VILLEJUIF 19 500 11/12/2014

2014/1037

SPECTACLE VIVANT "DON
QUICHOTTE OU LE VERTIGE

DE SANCHO3 DU 13 AU
16/01/2015

PUBLIC
CHERI

93170
BAGNOLET 17 657 11/12/2014

2014/1038 FOURN. FRIANDISES FETE DE
NOËL PERSONNES AGEES 

HANSS
BOULANGERI
E PATISSERIE

67000
STRASBOURG 9 120 11/12/2014

2014/1039 FOURN. CHOCOLATS FETE DE
NOËL PERSONNES AGEES 

MARIE
PEREGO
EPICERIE

FINE PEREGO

67300
SCHILTIGHEIM 11 500 11/12/2014

2014/1040 ACQUISITION TABLE TACTILE
GRAND FORMAT HOLO 3 68300 SAINT

LOUIS 35 500 12/12/2014

2014/1043
REMPLACEMENT DE

BUNGALOWS 16 RUE DES
REMPARTS A STRASBOURG 

RHIN
LOCATION SA

FRANCE
HYGIENE

LOCATION

67860 RHINAU 59 700 12/12/2014

2014/1044

CONCEPTION / REALISATION
OUTILS ET CONTENUS

NUMERIQUES DECOUVERTE
RENOUVELEE CATHEDRALE

STBG

METHOD IN
THE

MADNESS

67000
STRASBOURG 26 334 15/12/2014

2014/1045

DECOUVERTE CATHEDRALE
RENOUVELEE STBG

CONCEPTION REALISATION
OUTILS ET CONTENUS

NUMERIQUES

VOXELIA 90000 BELFORT 19 250 16/12/2014

2014/1060

ETUDE RECONSTITUTION
RESEAUX HT/BT SITE PARC

DES EXPOSITIONS BD DE
DRESDE

ECOTRAL 67000
STRASBOURG 7 740 17/12/2014

2014/1066
TVX REMPL. MENUSERIES

EXTERIEURES AU GYMNASE
ZIEGELAU 

ABECO
SOLECO

67100
STRASBOURG 28 771,44 18/12/2014

2014/1067
TVX REMPL. MENUSERIES

EXTERIEURES AU GYMNASE
ZIEGELAU 

AMIANTEKO 68750
BERGHEIM 10 560 18/12/2014

2014/1070 CONSEIL PREPARATION SUIVI
TECHNIQUE EVENEMENTIEL 

KOLMER
PASCAL

67000
STRASBOURG 17 000 19/12/2014

2014/1429
FOURN. APPAREILS DE

NETTOYAGE POUR
EQUIPEMENTS SPORTIFS VDS

PRO HYGIENE
SERVICE EST

67640
FEGERSHEIM 25 000 26/11/2014

2014/942
TVX POUR LA CREATION D'UN

CABANON A L'ECOLE ELEM.
L.DE VINCI 

BEIL
NICOLAS

67170
BRUMATH 1 554,75 04/11/2014

2014/943
TVX POUR LA CREATION D'UN

CABANON A L'ECOLE ELEM.
L.DE VINCI 

BATIMENT
MAINTENAN

CE
INDUSTRIELL

E     

67100
STRASBOURG 2 900 04/11/2014

2014/944
TVX POUR LA CREATION D'UN

CABANON A L'ECOLE ELEM.
L.DE VINCI 

TRADITION
DU BOIS

67210
BERNARDSWIL

LER
3 778 04/11/2014



N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/945 LE CABINET DE L'AMATEUR -
CONCEPTION GRAPHIQUE 

TOURNEUX
BRICE 75011 PARIS 10 880 04/11/2014

2014/946

EQUIPEMENT DE
SONORISATION POUR LA

CLASSE D'ELECTRO-
ACCOUSTIQUE

XEOS 67960
ENTZHEIM 6 605,82 04/11/2014

2014/947

REMPLACEMENT
AUDIOGUIDES MUSEES

ALSACIEN, ARCHEOLOGIQUE,
OND 

ORPHEO
FRANCE 75011 PARIS 11 943 07/11/2014

2014/948

MISSION ASSISTANCE AUX
ETUDES DE STRUCTURES SUR
DIVERSES OPERATION DE LA

VILLE

INGEROP
CONSEIL ET
INGENIERIE

67088
STRASBOURG 89 999 18/11/2014

2014/949 IMPRESSION DU GUIDE DU
MUSEE HISTORIQUE 

CASSOCHRO
ME NV

99999 8731
WAREGEM 21 000 12/11/2014

2014/952

EQUIPEMENT INFORMATIQUE
DE LA CLASSE DE CREATION

ET D'INTERPRETATION
ELECTROACOUSTIQUE

MUSIQUE
SHOP

67000
STRASBOURG 7 418,67 13/11/2014

2014/954
PREST. DE MUSEOGRAPHIE ET

MUSEOLOGIE POUR
EXPO.G.MULLER 

CHOUZENOU
X

ERWAN

67000
STRASBOURG 3 400 13/11/2014

2014/959
MANIPULATION MOBILIERS
URBAINS MARCHÉ DE N0EL

2014 
SIGNALSACE 67100

STRASBOURG 19 000 13/11/2014

2014/960
IMPRESSION DU LIVRE SUR

LES DESSINS DE LA
CATHEDRALE 

OTT
IMPRIMEURS

67310
WASSELONNE 11 600 17/11/2014

2014/961 ACQUISITION CHARIOT POUR
DEPLACEMENT DE PIANOS 

RYTHMES ET
SONS

67400
ILLKIRCH

GRAFFENSTAD
EN

7 900 17/11/2014

2014/962 SPECTACLE VIVANT "LA
CERISAIE" 28/01-31/01/2015 

ASSOCIATION
PREMIERS

ACTES            

68140
MUNSTER 19 000 17/11/2014

2014/967

CONCEPTION REALISATION DE
SUPPORTS DE

COMMUNICATION
PARTICIPATION CITOYENNE

VOITURIEZ
ET OBRINGER

67000
STRASBOURG 89 000 21/11/2014

2014/968

ACHEMINEMENT DE
NOUVEAUX DEPOTS DEPUIS

BUCAREST ET DEPL. D'UN
ENSEMBLE LAPIDAIRE AU

MUSEE DE L'OND

BOVIS
TRANSPORT

91700 FLEURY
MEROGIS 13 620 21/11/2014

2014/969 VISITE VIRTUELLE DU
SHADOK 

1 PLACE DES
MEDIAS

67100
STRASBOURG 4 250 24/11/2014

2014/973
REMPLACEMENT ECLAIRAGE
PUBLIC RUE SALLUSTE STBG-

HOHBERG 
S2EI 67300

SCHILTIGHEIM 32 818 24/11/2014

2014/977
MOE TVX DE PROTECTION

SOLAIRE IMMEUBLE FUSTEL A
STBG 

SWA 67800
HOENHEIM 5 842,5 25/11/2014



N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/989

ACQUISITION
ENREGISTREMENTS

AUDIOVISUELS POUR
AUDIOGUIDES DU MUSEE DE

L'OND

ESPRO
FRANCE 75009 PARIS 8 280,5 26/11/2014

2014/990 FOURN. BACS A DECHETS
POUR TRI DES DECHETS 

LES JARDINS
DE LA

MONTAGNE
VERTE      

67200
STRASBOURG 6 050 26/11/2014

2014/993 ACQUISITION D'UNE BARRE DE
DANSE 

DINAMICA
COMPLEMEN
TS SL               

99999 08005
BARCELONA 6 675 26/11/2014

2014/995

DEMARCHE VIDEO DANS LE
CADRE CONCERTATION

PREPARATION NOUVEAU
CONTRAT DE VILLE

SCHWING
JEAN

PATRICK

67100
STRASBOURG 3 740 27/11/2014

2014/996

DEMARCHE VIDEO DANS
CADRE CONCERTATION

PREPARATION NOUVEAU
CONTRAT DE VILLE

SCHWING
JEAN

PATRICK

67100
STRASBOURG 3 740 27/11/2014

2014/998

DEMARCHE VIDEO DANS
CADRE CONCERTATION

PREPARATION NOUVEAU
CONTRAT DE VILLE

SCHWING
JEAN

PATRICK

67100
STRASBOURG 1 970 27/11/2014

2014/999

TRVX DE SERRURERIE AVENT
DE LIAISON RENOVATION
SECURITE ACCESSIBILITE

GYMNASE E. CHATRIAN LOT
20

SOBRIMA 67720 HOERDT 12 329,52 28/11/2014
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 3
Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Hébergement, maintenance et développement de la plateforme mutualisée
Alsace Marchés Publics - nouvelle consultation et constitution d’un
groupement de commandes.

 
Dans la perspective d’améliorer l’accès à la commande publique des entreprises et
d’optimiser leurs achats, la Région Alsace, les Départements du Haut-Rhin et du Bas-
Rhin, la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace
Agglomération ont créé une plateforme dématérialisée commune dédiée aux marchés
publics, mise en service en octobre 2012.
 
Ce profil d’acheteur permet notamment aux entreprises d’accéder plus facilement à la
commande publique, en pouvant consulter sur un même espace l’ensemble des procédures
de mise en concurrence lancées par ces collectivités.
 
La plateforme, dénommée « Alsace Marchés Publics », a été, à compter du second
semestre 2013, ouverte par délibérations concordantes des membres fondateurs ci-dessus
énumérés à de nouveaux utilisateurs (communes, intercommunalités…), en l’état des
services mis à disposition.
 
La plateforme est hébergée et maintenue par la société ATEXO, dont le marché arrivera
à échéance au cours de l’année 2015.
 
L’outil actuel se développe en permanence. Ainsi, il est désormais utilisé par plus de
150 collectivités et 9000 entreprises et a permis d’accroître tant la dématérialisation
des procédures que le nombre d’offres remises en réponse aux marchés publics. Ce
développement a été accompagné par de nombreuses rencontres avec les entreprises
organisées sur le territoire alsacien visant à leur présenter Alsace Marchés Publics et à en
faire la promotion.
 
Afin d’assurer la continuité de ce service indispensable aux entreprises comme aux
collectivités, il est proposé de conclure avec la société ATEXO un marché sans mise
en concurrence d’une durée d’un an reconductible une fois portant sur l’hébergement,
la maintenance et le développement de la plate-forme mutualisée de dématérialisation
des marchés publics Alsace Marchés Publics. Le montant maximum de ce marché est
de 60 000 € HT par an, étant précisé que le montant annuel des prestations est estimé
à 40 000 € HT toutes collectivités confondues, soit 8 000 € HT environ pour la Ville et
l’Eurométropole de Strasbourg.
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Ce dispositif, proposé au regard des contraintes techniques caractérisant cet achat, est
destiné à garantir la continuité des prestations pendant la période transitoire préalable
à la fusion des régions Alsace, Lorraine et Champagne-Ardenne, laquelle emportera
nécessairement des conséquences sur le périmètre et le financement des actuelles
plateformes d’achat public.
 
S’agissant de répondre à un besoin partagé par les collectivités fondatrices d’Alsace
Marchés publics, il est proposé de constituer entre ces dernières un groupement de
commandes régi par l’article 8 du Code des marchés publics en vue d’acheter ces
prestations.
 
Cet achat groupé présente les avantages suivants :
 
- il permet d’assurer la continuité de la plateforme créée en 2012 et de poursuivre la

dynamique qu’elle a impulsée auprès du monde économique,
- il répond à la volonté des collectivités d’homogénéiser leurs pratiques, afin de

simplifier l’accès des entreprises à la commande publique,
- il permet de sécuriser et d’optimiser les pratiques d’achat des collectivités, notamment

des plus petites structures,
- il s’inscrit dans un contexte de modernisation de l’administration, qui se caractérise

notamment par le développement de la dématérialisation des procédures et des
échanges.

 
Il est proposé, dans la continuité du marché actuel, de désigner la Région Alsace comme
coordonnateur dudit groupement et de lui confier une mission « intégrée » de coordination,
portant tant sur la passation du marché, que sa signature, sa notification et son exécution,
en application de l’article 8, VII.2. du Code des marchés publics.
 
Enfin, la convention de groupement propose que les membres du groupement s’engagent
à participer aux dépenses liées à l’exécution du marché comme suit :
 
- la Région Alsace : 1/5ème
- le Département du Haut-Rhin : 1/5ème
- le Département du Bas-Rhin : 1/5ème
- la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg : 1/5ème
- la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération: 1/5ème (étant entendu que

chacun de ses deux membres contribuera de manière distincte pour 1/10ème chacun).
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
approuve
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- la passation d’un marché portant sur l’hébergement, la maintenance et le
développement de la plate-forme mutualisée de dématérialisation des marchés publics
Alsace Marchés Publics, d’une durée d’un an reconductible une fois et d’un montant
maximum annuel de 60 000 € HT avec la société ATEXO,

 
- la prise en charge financière de l’exécution du marché selon la clé de répartition

suivante :
 

· la Région Alsace : 1/5ème
· le Département du Haut-Rhin : 1/5ème
· le Département du Bas-Rhin : 1/5ème
· la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg : 1/5ème
· la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération: 1/5ème (étant entendu

que chacun de ses deux membres contribuera de manière distincte pour 1/10ème
chacun)

 
- la constitution d’un groupement de commandes entre les sept collectivités fondatrices

de la plateforme Alsace Marchés Publics, dont la coordination est confiée à la Région
Alsace

 
autorise

 
le Maire  ou son représentant à signer la convention constitutive du groupement de
commandes annexée à la présente délibération.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES 

 
 
 
 
 
 

 
Groupement de commandes entre : 

 
 - la Région Alsace, représentée par …… 
 
 - le Département du Bas-Rhin, représenté par …… 
 
 - le Département du Haut-Rhin, représenté par …… 
 
 - la Ville de Strasbourg, représentée par …… 
 
 - l’Eurométropole  de Strasbourg, représentée par …… 
 
- la Ville de Mulhouse, représentée par …… 
 
- Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par …… 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant Code des Marchés Publics, notamment son article 8 
relatif aux groupements de commandes ; 
 
Vu  la délibération de la Région Alsace en date du… 
 
Vu  la délibération du Département du Bas-Rhin en date du… 
 
Vu  la délibération du Département du Haut-Rhin en date du… 
 
Vu  la délibération de la Ville de Strasbourg en date du.. 
 
Vu  la délibération de l’Eurométropole de Strasbourg en date du … 
 
Vu  la délibération de la Ville de Mulhouse en date du … 
 
Vu  la délibération de Mulhouse Alsace Agglomération en date du … 
 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1er : Constitution du groupement de commandes. 
 
Dans la perspective d’améliorer l’accès à la commande publique des entreprises et d’optimiser leurs 
achats, la Région Alsace, les Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, la Ville et l’Eurométropole 
de Strasbourg, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération ont créé une plateforme 
dématérialisée commune dédiée aux marchés publics, mise en service en octobre 2012.  
 
Ce profil d’acheteur permet notamment aux entreprises d’accéder plus facilement à la commande 
publique, en pouvant consulter sur un même espace l’ensemble des procédures de mise en concurrence 
lancées par ces collectivités.  
 
La plateforme, dénommée « Alsace Marchés Publics », a été ouverte par délibérations concordantes 
des membres fondateurs ci-dessus énumérés à de nouveaux utilisateurs (communes, 
intercommunalités…), à titre gratuit, en l’état des services mis à disposition.  
 
La plateforme est hébergée est maintenue par une société, dont le marché arrivera à échéance au cours 
de l’année 2015.  
 
La présente convention de groupement vise à relancer une consultation relative à cette prestation afin 
d’assurer de manière continue le fonctionnement de la plateforme, tout en intégrant à cette dernière de 
nouveaux services et en élargissant son périmètre d’utilisation.  
 
 
Il est ainsi constitué entre les sept collectivités parties à la présente convention, un groupement de 
commandes régi par le Code des marchés publics, notamment ses articles 8-I-2 et 8-VII-2 et la 
présente convention. 
 
Article 2 : Objet du groupement de commandes. 
 
Le groupement de commandes est constitué par la présente convention dans les conditions visées par 
l’article 8 du Code des marchés publics en vue de la passation d’un marché portant sur l’achat de 
prestations de services afin d’héberger, maintenir et développer la plate-forme mutualisée de 
dématérialisation des marchés publics Alsace Marchés Publics. 

 
 
Article 3 : Membres du groupement. 
 
3.1 : Obligations des membres. 
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 
 
- transmettre les informations nécessaires à la rédaction des cahiers des charges en fonction des 
modalités et délais fixés par le coordonnateur ; 
- valider les documents de la consultation établis par le coordonnateur dans les délais fixés par le 
coordonnateur ; 
- participer au financement des marchés attribués conformément à l’article 3.2 de la présente 
convention. 
 
3.1.1 : Définition des besoins. 

Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire. 
Le coordonnateur en recense les éléments selon les modalités prévues à l’article 4 de la présente 
convention. 
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3.1.2 : Signature, notification et exécution des marchés. 

Le coordonnateur désigné à l’article 6.1 de la présente convention est habilité par les membres à 
signer, notifier et exécuter les marchés correspondants.  
 
3.2 : Financement. 
 
Chaque membre s’engage à participer aux dépenses liées à l’exécution des marchés attribués dans le 
cadre de la présente convention selon la clé de répartition suivante : 
 
- la Région Alsace : 1/5ème 
- le Département du Haut-Rhin : 1/5ème  
- le Département du Bas-Rhin : 1/5ème  
- la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg : 1/5ème 
- la Ville de Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération: 1/5ème (étant entendu que chacun 

de ses deux membres contribuera de manière distincte pour 1/10ème chacun) 
 
3.3 : Adhésion. 
 
Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de son assemblée délibérante 
approuvant la présente convention et par la signature de la convention par son représentant dûment 
habilité. 
Une copie de la délibération est notifiée aux autres membres.  
 
3.4 : Retrait. 
 
Les membres peuvent à tout moment se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une décision 
de l’assemblée délibérante de la collectivité. La délibération est notifiée aux autres membres. 
 
D’un point de vue financier, le membre qui se retire ne reste tenu à l’égard du groupement qu’à 
hauteur de son engagement sur les dépenses effectuées par le coordonnateur au jour de la notification 
de sa décision aux autres membres. 
 
Tout retrait d’un membre du groupement donnera lieu à la conclusion d’un avenant à la présente 
convention. 
 
3.5 : Modification de la nature juridique des membres. 
 
En cas de modification de la nature juridique d’un membre du groupement (fusion, …), un avenant 
sera conclu à la présente convention. 
 
 
Article 4 : Définition des besoins. 
 
Les besoins sont définis dans le cahier des charges arrêté d’un commun accord par les membres du 
groupement. 
 
Le coordonnateur en recense les éléments. 
 
 
Article 5 : Procédures de passation du marché. 
 
La procédure de passation du marché retenue par les membres du groupement est la procédure adaptée 
en application de l’article 28 du code des marchés publics, dès lors que le marché objet de la présente 
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convention est estimé à moins de 207 000 € HT. Si le seuil de 207 000 € HT devait, au vu des offres 
déposées, être dépassé, une procédure formalisée serait engagée.  
 
 
Article 6 : Coordonnateur du groupement de commandes. 
 
6.1 Désignation du coordonnateur. 
 
La Région Alsace est désignée coordonnateur du présent groupement de commandes. 
 
Son siège est situé à la Maison de la Région, 1 Place Adrien-Zeller, 67070 STRASBOURG cedex. 
 
Le coordonnateur fournira tout document administratif, financier et technique se rapportant à sa 
mission, sur simple demande des autres membres du groupement.  
 
6.2 Missions du coordonnateur. 
 
Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le code des marchés 
publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants. 
 
A ce titre, il : 
 
- élabore l’ensemble des dossiers de consultation des entreprises en fonction des besoins qui ont été 
définis de façon concertée par les membres du groupement ; 
 
- met en œuvre les procédures de passation des marchés conformément aux dispositions du Code des 
marchés publics ; 
 
- exécute les marchés de mise en œuvre et de gestion de la plateforme. 
 
La mission du coordonnateur s’achèvera après exécution de tous les marchés nécessaires à la 
réalisation de l’objet indiqué à l’article 2 de la présente convention. 
 
Il est donné mandat au coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte des 
membres du groupement, aussi bien en tant que demandeur qu’en tant que défendeur dans le cadre 
strict de sa mission. Toute action sera subordonnée à un accord des membres du groupement formalisé 
par une délibération de leur assemblée. 
 
La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation. 
 
6.2.1 : organisation des opérations de sélection des cocontractants. 

 

Il assure l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants, à savoir notamment : 
 
- définition de l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation ; 
 
- rédaction du dossier de consultation des entreprises, dont définir les critères d’analyse des offres ; 
 
- rédaction et envoi à la publication des avis d’appel public à la concurrence et avis d’attribution ; 
 
- envoi ou mise à disposition des dossiers de consultation des entreprises ;  
 
- convocation et réunion de la commission d'appels d'offres, dont il assure le secrétariat ; 
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- réception et analyse des candidatures et des offres ; 
 
- informations des candidats du sort de leurs candidatures et offres ; 
 
- rédaction du rapport de présentation du pouvoir adjudicateur prévu à l’article 79  du Code des 

marchés publics, le cas échéant ; 
 
- signature et notification des marchés. 
 
Le coordonnateur s'engage à tenir étroitement informés les membres du groupement sur les conditions 
de déroulement de la procédure de passation du marché, et en particulier à l'informer de tout 
dysfonctionnement constaté. 

 
6.2.2 : Exécution du marché. 

 

Au titre du suivi de l'exécution des marchés (article 8-VII-2° du Code des marchés publics), le 
coordonnateur est notamment chargé au nom des autres membres du groupement : 
 

- de la mise en œuvre d'éventuelles mesures coercitives envers le ou les   prestataires (mises en 
demeure, pénalités diverses, résiliation…), 

- de mandater les sommes dues aux titulaires des marchés, 
- de la  conclusion d'éventuels avenants ou marchés complémentaires nécessaires à la 

satisfaction des besoins. 
 

Le coordonnateur effectue auprès de chaque membre du groupement les appels de fonds nécessaires 
au paiement des marchés. 
 
6.2.3 : Vérification des prestations. 

Le coordonnateur réalise la vérification des prestations et prend la décision de les réceptionner, de les 
ajourner ou de les rejeter, conformément aux stipulations du marché. 
 
 
Article 7 : La Commission d’Appel d’Offres (CAO) du groupement. 
 
Sans objet 
 
Article 8 : Fin du groupement. 
 
La présente convention, et corrélativement les missions du coordonnateur, prennent fin au terme de 
l’exécution de tous les marchés nécessaires à la satisfaction des besoins décrits à l’article 2. 
 
 
Article 9 : Frais de gestion des procédures. 
 
Les frais de fonctionnement du groupement (publicité, frais d’insertion des avis de marché, 
reprographie, etc.…) sont à la charge du coordonnateur. 
 
 
Article 10 : Modifications de l’acte constitutif. 
 
Toute modification du présent acte doit faire l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes par 
chacun des membres du groupement. Les décisions des assemblées délibérantes autorisées des 
membres sont notifiées aux autres membres. La modification ne prend effet que lorsque tous les 
membres auront approuvé les modifications et signé l’avenant. 
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Article 11 : Mesures d’ordre. 
 
La présente convention est établie en sept exemplaires originaux, dont  
 
- 1 exemplaire pour la Région Alsace 

- 1 exemplaire pour le Département du Haut-Rhin 

- 1 exemplaire pour le Département du Bas-Rhin 

- 1 exemplaire pour la Ville de Strasbourg 

- 1 exemplaire pour l’Eurométropole de Strasbourg 

- 1 exemplaire pour Ville de Mulhouse 

- 1 exemplaire pour Mulhouse Alsace Agglomération 

 
 
Article 12 : Recours. 
 
Les litiges susceptibles de naître entre les membres à l’occasion de la présente convention feront 
l’objet d’une procédure de négociation amiable, préalable à toute procédure contentieuse. 
 
En cas de différend survenant lors de l’exécution de la présente convention, les membres du 
groupement sont tenus d’organiser dans les meilleurs délais une réunion de conciliation. 
 
Au cours de cette réunion, un arrangement amiable est convenu, ou il peut être décidé de faire appel à 
une mission de conciliation du Tribunal administratif de Strasbourg, par application de l’article L 211-
4 du Code de justice administrative. Toute action contentieuse postérieure devra être introduite devant 
le Tribunal administratif de Strasbourg.  
 
 
 
Fait en 7 exemplaires à STRASBOURG, le 
 
 
Le Président de la Région Alsace, 
 
Le Président du Département du Bas-Rhin, 
 
Le Président du Département du Haut-Rhin, 
 
Le Maire de la Ville de Strasbourg, 
 
Le Président de l’Eurométropole de Strasbourg, 
 
Le Maire de la Ville de Mulhouse, 
 
Le Président de Mulhouse Alsace Agglomération. 
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 4
Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Avis sur les emplois Ville
 
Les emplois relevant des compétences de la Ville de Strasbourg sont créés par la
Commission permanente (Bureau) du Conseil de l’Eurométropole et la charge est répartie
entre les deux collectivités selon la convention du 3 mars 1972.
 
L’avis préalable du Conseil municipal est sollicité quant à la suppression, la création et à la
transformation d’emplois de la Ville par une prochaine Commission permanente (Bureau)
du Conseil de l’Eurométropole.
 
1) des suppressions d’emplois présentées en annexe 1.
 
Il s’agit de 10 suppressions d’emplois au sein de la Direction de l’Enfance et de l’éducation
dans le cadre de l’externalisation de l’entretien des écoles présentée au CTP du 19/11/14.
 
2) des créations d’emplois saisonniers présentées en annexe 2.
 
Comme chaque année, un certain nombre de créations temporaires est proposé pour
répondre aux besoins saisonniers de certains services dont l’activité est en augmentation
en été ou pour pallier les absences pour congé annuel afin d’assurer la continuité du service
public.
 
3) des transformations d’emplois permanents présentées en annexe 3.
 
Les transformations d’emplois créés précédemment peuvent être rendues nécessaires
lorsque les missions et/ou la configuration de l’emploi sont modifiées (changement
d’intitulé, de la nature des fonctions, et/ou de la fourchette de grades).
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil,
vu l’article L5211-57 du Code général des collectivités territoriales,

vu la Convention du 3 mars 1972 entre la CUS et la Ville de Strasbourg,
sur proposition de la Commission Plénière,

après en avoir délibéré,
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approuve,

 
après avis du CT, les suppressions, les créations et les transformations d’emplois
présentées en annexes
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15

 
 
 
 
 
 
 



Annexe 1 à la délibération du Conseil municipal du 23 mars 2015 relative à la suppression d'emplois pe rmanents

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctio ns
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction de 
l'Enfance et de 

l'éducation

Patrimoine pour 
l'enfance et 
l'éducation

7 agents d'entretien des 
écoles

Assurer l'entretien et le nettoyage des locaux 
scolaires.

Temps 
complet

Adjoint technique
Adjoint technique de 2ème 
classe à adjoint technique 
principal de 1ère classe

Suppression d'emplois suite au 
CTP du 19/11/14.

Direction de 
l'Enfance et de 

l'éducation

Patrimoine pour 
l'enfance et 
l'éducation

3 agents d'entretien des 
écoles

Assurer l'entretien et le nettoyage des locaux 
scolaires.

Temps non 
complet 
17h30

Adjoint technique
Adjoint technique de 2ème 
classe à adjoint technique 
principal de 1ère classe

Suppression d'emplois suite au 
CTP du 19/11/14.

Niveau du recrutementDescriptif de l'emploi
Observations



Annexe 2 à la délibération du Conseil municipal du 23 mars 2015 relative à la création d'emplois corre spondant à un besoin 
saisonnier

Service Intitulé du poste
Nombre de 

mois de 
travail

Nature des fonctions Cadre d'emplois Grade
Traitement de 

base

Patrimoine pour l'enfance 
et l'éducation

Aide au responsable technique 
de site

14
Assurer diverses tâches d'entretien, de petite manutention et 

de déplacement de mobilier. Assurer l'ouverture/fermeture 
d'établissement.

Adjoint technique
Adjoint technique de 2ème 

classe
IB 340

Famille et petite enfance Agent d'entretien 2 Assurer le nettoyage des locaux. Adjoint technique
Adjoint technique de 2ème 

classe
IB 340

Inscriptions et scolarité Agent administratif 8
Instruire et saisir les inscriptions scolaires et les 

renouvellements d'inscriptions périscolaires. Réaliser des 
tâches de tri, de contrôle et de classement.

Adjoint administratif
Adjoint administratif de 2ème 

classe
IB 340

Soutien à l'autonomie Agent canicule 18
Réaliser la campagne d'appel et de visites à domicile des 

personnes âgées.
Adjoint administratif

Adjoint administratif de 2ème 
classe

IB 340

Musées
Agent d'accueil et de 

surveillance
35 Assurer la surveillance dans les musées. Adjoint du patrimoine

Adjoint du patrimoine de 2ème 
classe

IB 340

Evènements Agent logistique et technique 3
Veiller au respect des conditions de sécurité des opérations 
sur l'espace public. Assurer le fonctionnement logistique et 

technique des opérations.
Adjoint technique

Adjoint technique de 1ère 
classe

IB 342

Evènements Educateur sportif 2
Assurer la mise en place et l'animation d'ateliers sportifs à 

destination du grand public.
Educateur des APS Educateur des APS IB 348

Evènements Animateur (BAFA) 13
Assurer des activités d'animation à destination du grand 

public.
Adjoint d'animation

Adjoint d'animation de 1ère 
classe

IB 342

Descriptif de l'emploi Niveau du recrutement

    



Annexe 3 à la délibération du Conseil municipal du 23 mars 2015 relative à la transformation d'emplois  permanents
créés précédemment

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctions
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction de la 
Culture

Conservatoire 4 professeurs de musique

Dispenser un enseignement artistique dans sa 
discipline, partager son expérience et sa 

connaissance professionnelles de la 
discipline, dans le respect du schéma 

d'orientation pédagogique, en relation avec 
l'équipe pédagogique.

Temps 
complet

Professeur 
d'enseignement artistique

Professeur d'enseignement 
artistique de classe normale à 

hors classe

Modification de l'intitulé et de la nature des 
fonctions (avant enseignant en flûte 
traversière, enseignant en formation 

musicale, enseignant accompagnateur et 
professeur accompagnateur).

Direction de la 
Culture

Conservatoire 1 professeur de musique

Dispenser un enseignement artistique dans sa 
discipline, partager son expérience et sa 

connaissance professionnelles de la 
discipline, dans le respect du schéma 

d'orientation pédagogique, en relation avec 
l'équipe pédagogique.

Temps non 
complet 8h

Professeur 
d'enseignement artistique

Professeur d'enseignement 
artistique de classe normale à 

hors classe

Modification de l'intitulé et de la nature des 
fonctions (avant professeur d'orgue).

Direction de la 
Culture

Action culturelle 1 enseignant en danse

Dispenser un enseignement artistique dans sa 
discipline (classique, contemporaine ou jazz) 

dans le respect du schéma d'orientation 
pédagogique, en relation avec l'équipe 

pédagogique et en accord avec le projet 
d'établissement.

Temps 
complet

Assistant d'enseignement 
artistique

Assistant d'enseignement 
artistique à assistant 

d'enseignement artistique 
principal de 1ère classe

Modification de l'intitulé, de la nature des 
fonctions et de la fourchette de grades 

(avant professeur de danse calibré jusqu'à 
professeur d'enseignement artistique hors 

classe).

Direction de la 
Culture

Action culturelle
1 musicien - 

accompagnateur
Assurer l'accompagnement musical des cours 

de danse.
Temps 
complet

Assistant d'enseignement 
artistique

Assistant d'enseignement 
artistique

Modification de la fourchette de grades 
(avant calibré jusqu'à assistant 

d'enseignement artistique principal de 1ère 
classe).

Direction de la 
Culture

Action culturelle
1 musicien - 

accompagnateur
Assurer l'accompagnement musical des cours 

de danse.

Temps non 
complet 

15h

Assistant d'enseignement 
artistique

Assistant d'enseignement 
artistique

Modification de la fourchette de grades 
(avant calibré jusqu'à assistant 

d'enseignement artistique principal de 1ère 
classe).

Direction de la 
Culture

Action culturelle
1 musicien - 

accompagnateur
Assurer l'accompagnement musical des cours 

de danse.

Temps non 
complet 

12h

Assistant d'enseignement 
artistique

Assistant d'enseignement 
artistique

Modification de la fourchette de grades 
(avant calibré jusqu'à assistant 

d'enseignement artistique principal de 1ère 
classe).

Direction de la 
Culture

Action culturelle
1 musicien - 

accompagnateur
Assurer l'accompagnement musical des cours 

de danse.

Temps non 
complet 

10h

Assistant d'enseignement 
artistique

Assistant d'enseignement 
artistique

Modification de la fourchette de grades 
(avant calibré jusqu'à assistant 

d'enseignement artistique principal de 1ère 
classe).

Direction de la 
Culture

TAPS 1 technicien du spectacle

Assurer l'accueil et l'appui technique des 
compagnies. Proposer et mettre en place une 

scénographie adaptée aux contraintes 
techniques et artistiques. Assister le metteur 
en scène. Réaliser des éléments scéniques. 
Veiller à l'application des règles et consignes 

de sécurité. Réaliser la maintenance des 
équipements techniques et de sécurité.

Temps 
complet

Art. 3-3 al. 1 « absence 
de cadre d’emplois »

Technicien principal de 2ème 
classe à 1ère classe

Modification de la nature des fonctions et 
reconnaissance de l'absence d'un cadre 
d'emplois de référence pour cet emploi 

spécifique requérant une expertise technique 
et artistique.

Transformations liées à les harmonisations d'emplois

Niveau du recrutement
Observations

Descriptif de l'emploi



Annexe 3 à la délibération du Conseil municipal du 23 mars 2015 relative à la transformation d'emplois  permanents
créés précédemment

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctions
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Niveau du recrutement
Observations

Descriptif de l'emploi

Direction de la 
Culture

Musées 1 animateur scientifique

Programmer et animer des ateliers 
scientifiques. Conduire des visites guidées. 
Gérer le fonds documentaire. Participer à la 
promotion et à l'exploitation des collections. 

Temps 
complet

Assistant de conservation 
du patrimoine et des 

bibliothèques

Assistant de conservation à 
assistant de conservation 
principal de 1ère classe

Modification de l'intitulé et de la nature des 
fonctions (avant bibliothécaire-assistant).
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Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Acquisition de véhicules et engins pour les services de la Ville de Strasbourg
pour l'année 2015.

 
Le parc municipal est composé de 315 véhicules et 1 834 engins d’une valeur à neuf de
15,5 millions d’euros environ. Ce parc émet annuellement environ 778 tonnes de CO2.
 
Chaque année, la Ville de Strasbourg réalise un programme annuel d’acquisitions qui doit
permettre d’une part, de renouveler les matériels les plus vétustes et les plus polluants
en vue de garantir la fiabilité du parc et, d’autre part, d’adapter le parc à l’évolution des
missions des différents services dans le cadre d’une bonne gestion des ressources et de
développement durable.
 
L’élaboration de ce programme d’acquisition résulte d’une démarche établie sur trois
axes :
 
- l’optimisation de l’utilisation et la réduction des matériels en parc, en développant

la mutualisation et le redéploiement, en incitant à l’utilisation des moyens de transport
les plus adaptés et en réformant les matériels sans les remplacer lorsqu’ils ne sont plus
indispensables au fonctionnement des services,

 
- l’application des orientations fixées dans le plan climat, en mettant l’accent sur

l’impact environnemental de l’achat, en favorisant l’achat de véhicules électriques,
hybrides ou au GNV, et en réformant les matériels les plus polluants,

 
- le recours à Vél’auto 24/24 et à l’auto-partage.
 
La dépense estimative pour l’acquisition de matériels roulants du programme 2015 s’élève
à 900 000 € TTC.
 
Conformément aux dispositions de l’article 31 du Code des marchés publics relatives aux
centrales d’achat, il est prévu de faire appel aux services de l’Union des Groupements
d’Achats Publics (UGAP) pour l’acquisition des véhicules figurant à son catalogue et
présentant des tarifs compétitifs.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
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Le Conseil

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

approuve
 
l'acquisition de véhicules et engins destinés aux différents services de la Ville selon le
programme joint en annexe pour un montant total estimé à 900 000 € TTC.
 

décide
 
- l'imputation des dépenses sur les crédits inscrits au budget 2015 : CRB LO04 – AP

0184 – Programme 1090
 
- l’imputation des recettes de subventions sur le crédit inscrit au budget 2015 : CRB

LO04 – AP 0184 – Programme 1090 – Nature 1328.
 

autorise
 
le Maire ou son représentant :
 
- à signer toute convention concernant l’acquisition de véhicules propres et relative au

versement d’une subvention au bénéfice de la Ville ;
 
- à lancer les consultations ou à passer commande auprès de l’UGAP conformément au

Code des marchés publics et à prendre toutes les décisions y relatives ;
 
- à signer et à exécuter les marchés en résultant.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15

 
 
 
 
 
 
 



MATERIEL A REMPLACER MATERIEL A ACQUERIR

1 MINI-TRACTEUR 1 MINI-TRACTEUR

1 TONDEUSE HELICOIDALE 1,50 M 1 TONDEUSE ROTATIVE 1,80 M AVEC RAMASSAGE

1 TONDEUSE ROTATIVE 1 M

1 TONDEUSE ROTATIVE 1 ,25 M

2 BALAIS RAMASSEURS 1 TONDEUSE 1,50 M AVEC RAMASSAGE

1 CAMION MULTIROLL 1 CAMION MULTIROLL

1 TONDEUSE HELICOIDALE 1,50 M 1 TONDEUSE 1,50 M AVEC RAMASSAGE

1 TONDEUSE ROTATIVE 1,80 M 1 TONDEUSE ROTATIVE 1,80 M

1 TRACTEUR UNIVERSEL 1 PORTE OUTILS

6 BERLINES MONOSPACES 6 BERLINES MONOSPACES

4 BERLINES SOCIETES 4 BERLINES SOCIETES

5 FOURGONNETTES - CAMIONNETTES 5 FOURGONNETTES - CAMIONNETTES

6 FOURGONS - CHÂSSIS CABINES 6 FOURGONS - CHÂSSIS CABINES

Pour le service ESPACES VERTS ET DE NATURE

Pour des SERVICES A DEFINIR

SERVICE  DU  PARC  VEHICULES  ET ATELIERS
Programme d'acquisition 2015  :  véhicules, engins et matériels neufs

BUDGET VILLE enveloppe 2015 = 900 000 € TTC

1 TONDEUSE ROTATIVE 1,80 M AVEC RAMASSAGE

Pour le service PATRIMOINE SPORTIF

Page 1 / 1

VILLE 2015-PA 2015-annexe.xls
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Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Attribution de la chasse en forêt de la Robertsau.
 
Dans le cadre réglementaire des dispositions particulières des départements soumis au
régime local du Code de l’Environnement, le droit de chasse est administré par la
commune, au nom et pour le compte des propriétaires (annexe 1). Les baux de location des
chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans. La période de location expire
le 1er février 2015.
 
La location des chasses est encadrée par les conditions d’un règlement dénommé « Cahier
des Charges type des Chasses Communales », arrêté par le Préfet en date du 8 juillet 2014,
après consultation des organisations représentatives des communes, des chasseurs, des
agriculteurs et des propriétaires agricoles et forestiers.
 
En application de cet arrêté préfectoral et de la délibération du Conseil municipal du
22 septembre 2014, il a été procédé à la mise en adjudication des lots de chasse suivants :
 
 Modalité de consultation Candidature   

Lots Gré à gré Adjudication
publique

Appel
d'offre

Dossier
retiré Dossier reçu Dossier

recevable

Remarques
commission

4C

Proposition
d'attribution

1-
Strasbourg
Robertsau

Infructueux Infructueux

Du
14/01/2015

au
30/01/2015

 13  1 1 Favorable à
l'appel d'offre

Monsieur
Vincent
SPITZ 

 
Lot n°1 : Strasbourg-Robertsau.
 
Ce lot a été délimité suite à la condamnation de la Ville de Strasbourg pour interdiction
de la chasse jugée illégale.
Loué depuis le 15 novembre 2010, ce lot est composé de :
- la forêt périurbaine de Strasbourg-Robertsau, d’une superficie de 507 ha,
- la plaine agricole sise sur le ban communal de Strasbourg jouxtant la forêt de la

Robertsau, d’une superficie de 232 ha.
 

Le contrat de location est essentiellement axé sur la sécurité des autres utilisateurs de
la forêt et des promeneurs (annexe 2). La chasse y est interdite les mercredis, samedis,
dimanches et jours fériés, ainsi que lors des congés scolaires. La battue est strictement
interdite. L’usage du chien de chasse également, à l’exception de la recherche du gibier
blessé.
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Seule l’espèce sanglier est autorisée à la chasse. La régulation des espèces classées nuisible
reste de la responsabilité de la Ville en cas de dégâts, de nuisances ou de risques sanitaires.
Elle peut faire appel au locataire si besoin.
 
Enclave :
Il existe une enclave située entre l’Ill et le terrain militaire du fort Ney. Elle est
exclusivement composée d’une plaine agricole, d’une superficie de 6 ha, dont la location
est proposée  à la société de chasse militaire englobante.
 
2/ Choix du mode de location
 
Par délibération du 22 septembre 2014, la location du lot de chasse n°1 de la Ville de
Strasbourg a fait l’objet d’une publication en vue d’une adjudication publique.
 
L’absence de candidature au 4 décembre 2014 à 17 heures a rendu cette
adjudication infructueuse. Suite à l’avis de la Commission Consultative de Chasse du
16 décembre 2014, il a été décidé de procéder à un appel d’offre avec une mise à prix
pour le lot de chasse n°1 à 1 000 €/an
 
3/ Agrément des candidatures
 
La Commission consultative communale de chasse du 6 février 2014 a agréée la
candidature suivante : Monsieur Vincent SPITZ.
 
Suite à l’ouverture des plis, il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver les
procédures de relocation du bail de  chasse pour le lot n°1 Strasbourg - Robertsau pour
la période 2015-2024.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
approuve

 
- l’attribution du lot de chasse :

- lot n°1 : Strasbourg – Robertsau à Monsieur Vincent SPITZ pour un montant
annuel de 1 250 €,

 
- les conditions de location figurant sur les contrats de location du lot de chasse n°1

 
- la location de l’enclave de 6 hectares à la société de chasse militaire

 
autorise 
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le Maire ou son représentant à signer le bail de chasse résultant de l’appel d’offre ou
tout acte y afférent.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15
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LOT DE CHASSE N°1 
 

CONTRAT  DE  LOCATION  DU  DROIT  DE  CHASSE 
dans la forêt périurbaine de  

STRASBOURG-ROBERTSAU 
 

Pour la période du 2 février 2015 au 1er février 2024 
 
 
ENTRE 
 
La Ville de STRASBOURG, représentée par Madame Christel KOHLER, Adjointe au Maire, 
agissant en vertu des délibérations du Conseil Municipal en date du 28 avril 2014 et du 22 
septembre 2014. 
 
ET 
 
Comme locataire : Monsieur … 
   Adresse… 
 
VU l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2014 relatif à la location des chasses communales et fixant 
le Cahier des Charges Type, 
 
VU l’adjudication du 15 janvier 2015 déclarée infructueuse par la Commission Consultative 
Communale de Chasse du fait de l’absence de candidature,  
 
VU l’agrément de la candidature par appel d’offres émis par la Commission Consultative 
Communale de Chasse en date du… 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 :  Désignation du lot et conditions de location. 
 
Par le présent contrat, la Ville de Strasbourg loue, pour la période du 2 février 2015 au 1er 
février 2024, à Monsieur … , le lot de chasse suivant : 
 

- la forêt périurbaine de Strasbourg-Robertsau, d’une superficie de 507 ha, 
 

- la plaine agricole sise sur le ban communal de Strasbourg jouxtant la forêt de la 
Robertsau, d’une superficie de 232 ha. 

 



 

____________________________________________________________________________________________________
Paraphe du locataire :                            Contrat de location du droit de chasse de Strasbourg-Robertsau – lot 1 - page 2 sur 9 

Ce lot de chasse figure dans le plan annexé aux présentes. 
 
La location est consentie aux conditions fixées par le cahier des charges type du Bas-Rhin, 
arrêté par le préfet le 8 juillet 2014, et dont un exemplaire est joint en annexe, ainsi que par le 
présent contrat de location. 
 
Les modifications ultérieures de ce règlement s’imposeront au locataire. 
 
 
ARTICLE 2 :  Loyer. 
 
La location de chasse est consentie moyennant un loyer annuel fixé à : … €. 
En toutes lettres : … €uros. 
 
Le loyer pourra être révisé chaque année en fonction de l’indice national de fermage, suivant 
l’article 13 du cahier des charges type.  
 
Si le loyer annuel est égal ou supérieur à 3000 €uros, son paiement en deux fois sera autorisé 
dans les conditions fixées à l’article 11 du cahier des charges. 
 
 
ARTICLE 3 :  Procédure de classement en réserve naturelle. 
 
Conformément au cahier des charges type, la Ville déclare qu’est prévue, pendant la durée de 
location, l’intervention d’une mesure réglementaire de protection des milieux naturels, à 
savoir un décret ministériel ayant pour objet le classement en Réserve Naturelle Nationale de 
la forêt périurbaine de la Robertsau.  
 
Dans le cadre de l’instruction de cette procédure de classement, la Ville de Strasbourg 
s’engage à demander la non-location de la chasse sur le périmètre de la réserve, mais ce sera 
le décret qui déterminera les modalités de gestion de la faune. Le locataire devra s’y conforter 
et ne pourra prétendre à aucune indemnité. 
 
 
ARTICLE 4 :  Sécurité des utilisateurs et promeneurs. 
 
En toute saison, ce massif forestier est fréquenté par de très nombreux promeneurs et diverses 
manifestations de loisirs et sportives y sont organisées. Il est desservi par de nombreux 
sentiers de randonnées pédestres et équestres. Le taux de fréquentation y est très important. 
 
Les différents aménagements touristiques et sentiers pédagogiques existants sont mis à la 
connaissance du locataire ; ils figurent en outre sur le plan joint en annexe. 
 
C’est au titre de la sécurité des différents utilisateurs que des contraintes et des restrictions 
particulières seront mises en place (article 5 du présent contrat de location). Celles-ci 
s’inscrivent dans la continuité du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique du Bas-
Rhin (SDGC67) qui stipule que : 
 
« Les zones périurbaines s’étendent de façon inexorable, sans oublier les zones touristiques et de détente, des 
endroits où la présence de chasseurs est de moins en moins tolérée. (…) Dans un tel cadre, les risques 
d’accidents ne sont pas négligeables, et méritent d’être pris en compte. Le principe de précaution étant inscrit 
dans notre constitution, la recherche de l’évitement des accidents est devenue une obligation pour tous les 
acteurs de notre société, y compris les chasseurs. » 
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Toutes les irrégularités ou manquements relatifs à la sécurité des utilisateurs et promeneurs 
seront considérés comme infractions graves et pourront entraîner la résiliation du bail, sans 
intervention judiciaire, conformément à l’article 37 du cahier des charges type. 
 
 
ARTICLE 5 :  Contraintes et restrictions particuliè res liées au lot. 
 
Veiller à la sécurité des utilisateurs et des promeneurs sera la priorité du locataire.  
 
Dans ce contexte particulier : 
 

• L’exercice de la chasse sera interdit les mercredis, samedis, dimanches et jours fériés  
ainsi que lors des congés scolaires car ceux-ci représentent des jours de grandes 
affluences du public. 

 
• Les battues seront strictement interdites du fait de leur caractère accidentogène. 
 
• De ce fait, les tirs ne pourront se faire qu’à l’affût, tôt en matinée (de l’heure légale 

jusqu’à 2 heures après le levé du soleil) ou tard le soir (de 2 heures avant le couché du 
soleil jusqu’à l’heure légale) en respectant les horaires légaux de chasse.  

 
• Sur demande du locataire et après autorisation par la Ville, des poussées sans chien 

pourront être organisées en des lieux définis. Ces poussées devront être préparées 
conformément à l’article 10 du présent contrat de location et au protocole joint en 
annexe. 

 
• Tous les tirs devront être fichants et effectués à partir de chaises d’affût (ou à partir de 

points hauts dans le cadre d’une poussée), afin de limiter les risques de ricochets. 
 

• Par conséquent, la chasse à l’approche et les affûts au sol seront interdits. 
 
• Aucun tir ne sera autorisé dans un rayon de 100 mètres autour des constructions, 

habitations, sites industriels et jardins familiaux.  
 
• Aucun tir ne sera autorisé dans un rayon de 50 mètres autour des chemins balisés, des 

équipements sportifs et touristiques et des routes ouvertes à la circulation. 
 
• A l’exception de la recherche du gibier blessé, les chiens seront interdits afin d’éviter 

toute intrusion d’animaux affolés et potentiellement dangereux vers les zones habitées. 
 
• Les étuis des cartouches devront être ramassés après chaque tir.  

 
Par ailleurs, si ce lot de chasse est situé en zone d’observation « peste porcine », le locataire 
devra se conformer aux obligations en vigueur. 
 
 
ARTICLE 6 :  Gestion de la faune.  
 
La forêt périurbaine de la Robertsau est actuellement concernée par une procédure de 
classement en Réserve Naturelle Nationale. La gestion forestière qui y est pratiquée est basée 
prioritairement sur le maintien et le développement de la biodiversité. 
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6.1 Gestion des populations de sangliers : 

 
La Ville de Strasbourg a décidé de confier au locataire uniquement la gestion de l’espèce 
sanglier par la chasse. Par conséquent, le locataire de chasse s’engage à ne pas demander 
auprès de l’autorité compétente un plan de chasse chevreuil ou toute autre espèce soumise à 
plan de chasse. 
 
Pour l’espèce sanglier, il conviendra de maintenir la population à un niveau acceptable 
permettant de minimiser les atteintes aux activités agricoles et aux espèces à forte valeur 
patrimoniale. Le locataire s’engage donc à ne pas laisser l’espèce proliférer et à tirer le 
sanglier dans toutes les catégories d’animaux quelque soit leur âge, leur sexe, leur poids et 
leur état physiologique. 
 
Le quota de sangliers à prélever pourra être fixé annuellement par la Ville de Strasbourg en 
fonction des dégâts constatés et des densités estimées. Dans ce cas, un point sera fait en 
décembre de chaque année et le quota éventuellement réajusté (à la hausse ou à la baisse) au 
regard de faits nouveaux. 
 
 

6.2 Régulation nocturne du sanglier : 
 
Au cas où l’autorité administrative compétente autorise la régulation nocturne du sanglier (ou 
tout autre mode de régulation), le locataire pourra en faire la demande à la Ville de Strasbourg 
qui prendra sa décision par écrit après avis de la commission consultative communale de 
chasse, conformément à l’article 8-2 du cahier des charges type.  
 
 

6.3 Tir du sanglier en zones cultivées : 
 
Dans le but de limiter les dégâts agricoles, et sous réserve que la législation en vigueur le 
permette, la régulation du sanglier pendant les vacances scolaires au printemps (période des 
semis uniquement) et en été (période des céréales en lait) est autorisée exclusivement dans les 
conditions suivantes : 

- après en avoir informé la Ville de Strasbourg 48 heures à l’avance, 
- à partir de postes d’affûts surélevés (échelles ou miradors), 
- uniquement en bordures de champs cultivés en céréales. 

 
 

6.4 Régulation des nuisibles : 
 
En cas de dégâts, de nuisances ou de risques sanitaires, la régulation des espèces classées 
nuisibles, autre que le sanglier, sera assurée par la Ville de Strasbourg. Cette dernière pourra 
toutefois faire appel au locataire, notamment pour la destruction d’espèces exotiques telles 
que la Bernache du Canada et l’Ouette d’Egypte, conformément à la réglementation en 
vigueur. 
 
 

6.5 Suivis de l’impact du chevreuil sur la régénération forestière : 
 
L’équilibre sylvo-cynégétique sera suivi au travers d’indicateurs de changement écologique et 
prioritairement ceux concernant l’impact des chevreuils sur la flore et les espèces forestières.  
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A cet effet, des placettes témoins engrillagées seront mises en place par la Ville de Strasbourg 
selon le protocole joint en annexe. Il s’agira de suivre la régénération naturelle des essences 
forestières et de mesurer l’impact du gibier sur celles-ci.  
 
Les frais de mise en place des placettes témoins restent à la charge de la Ville de Strasbourg. 
 
Des suivis annuels seront mis en place en collaboration avec l’ONF et les associations 
naturalistes spécialisées.  
 
L’implication du locataire est la bienvenue. A sa demande : 

- des visites commentées pourront être organisées sur chacune des placettes ; 
- les résultats seront présentés lors des réunions de concertation annuelles. 

 
Si les suivis révèlent une atteinte à long terme à la régénération naturelle et contraire aux 
objectifs de gestion de la future réserve naturelle, la régulation du chevreuil pourra être 
envisagée. Cette décision relève exclusivement de la Ville de Strasbourg, après avoir recueilli 
les avis respectifs du locataire et de la commission gestion faune. 
 
 

6.6 Régulation du chevreuil : 
 
La gestion du chevreuil par la chasse n’est pas accordée au locataire.  
 
Cependant, si une situation sécuritaire et/ou sanitaire l’exige, ou en cas de dégâts jugés trop 
importants (voir article 6.5), la Ville de Strasbourg pourra demander un plan de chasse à 
l’autorité compétente. Dans ce cas, la régulation sera confiée au locataire qui devra toutefois 
se conformer aux exigences et aux recommandations fixées par la Ville. 
 

 
6.7 Comptages et dénombrement des populations : 

 
Si besoin, des comptages annuels aux phares et/ou sur affût des populations de chevreuil et de 
sanglier pourront être organisés par la Ville de Strasbourg en étroite collaboration avec le 
locataire. 
 
 
ARTICLE 7 :  Carnet de chasse et contrôle par corps 
 
Indépendamment des déclarations de tir faisant l’objet de réglementation préfectorale, le 
locataire de chasse sera tenu de remplir un carnet mis à sa disposition par la Ville de 
Strasbourg. Tous les animaux, de toutes espèces, faisant l’objet d’un tir, devront y être 
inscrits. Si des espèces sont soumises à un plan de chasse, les numéros des dispositifs de 
marquage apposés aux animaux seront également mentionnés. 
 
Le locataire devra tenir ce carnet au jour le jour et être en mesure de le présenter à tout agent 
commissionné et assermenté en cas de contrôle. 
 
Après avis de la commission consultative communale de chasse, la Ville de Strasbourg pourra 
mettre en place un contrôle par corps des réalisations de l’espèce sanglier. Dans ce cas, les 
contrôles seront réalisés par les agents assermentés de la Ville, et le locataire devra s’y 
conforter. 
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ARTICLE 8 :  Installation d’équipements et aménagements cynégétiques. 
 
Les aménagements déjà mis en place par la Ville de Strasbourg, listés en annexe jointe, seront 
à la disposition du locataire et feront l’objet d’un état des lieux d’entrée et de sortie. Le 
locataire devra en assurer les entretiens futurs afin de les restituer en l’état. 
 
Tout aménagement cynégétique nouveau et/ou tout équipement supplémentaire devront faire 
l’objet d’une demande écrite auprès de la Ville de Strasbourg, avec plans et croquis à l’appui. 
La réalisation de ces aménagements ne pourra être réalisée qu’après accord écrit de la Ville.  
 
Il sera interdit de mettre en place des miradors, jugés trop visibles dans le paysage. Il leur sera 
préféré des chaises fixes ou mobiles. Il sera interdit de fixer ces structures aux arbres à l’aide 
de clous ou de tout objet susceptible d’abîmer les plantes support. 
 
La gestion des surfaces en prairie (fauche) sera réalisée par la Ville de Strasbourg. Aucun 
amendement n’y sera autorisé. 
 
 
ARTICLE 9 :  Poussées sans chien. 
 
Les chiens seront strictement interdits. Un calendrier devra être remis à la Ville de Strasbourg, 
à l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et à l’Office National des Forêts au 
plus tard pour le 1er septembre de chaque année. 
 
Les poussées pourront comporter au plus 12 (douze) chasseurs en arme et 5 (cinq) traqueurs 
(obligatoirement sans arme). Au-delà, l’action de chasse sera considérée comme une battue, et 
donc interdite. 
 
Lors des poussées, des panneaux réglementaires de type A414 devront être positionnés au 
préalable sur tous les accès menant aux parcelles concernées. Ils seront impérativement 
enlevés dès que les poussées seront terminées. 
 
En outre, chaque poussée devra faire l’objet d’une demande d’autorisation par le locataire à la 
Ville de Strasbourg, à l’aide du modèle d’imprimé joint en annexe qui en informera le Centre 
d’Initiation à l’Environnement de la Bussierre.  
 
La demande sera accompagnée d’un plan et devra être déposée à la Ville au moins 7 (sept) 
jours à l’avance et comporter obligatoirement : 

- les noms des participants, 
- la zone traquée (les parcelles seront coloriées entièrement sur le plan), 
- les chaises de tir utilisées, 
- et le sens de la poussée (la traque sera matérialisée sur le plan par des flèches). 

 
Suite à la réception de la demande, la Ville de Strasbourg donnera sa réponse définitive au 
moins 2 (deux) jours avant la date prévue. Sans un accord écrit de la Ville, la poussée sera 
interdite. 
 
Dans la pratique, il sera recommandé au locataire de préparer sa demande en concertation 
avec la Ville de Strasbourg afin d’éviter les désagréments dus à d’éventuelles modifications. 
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Le protocole joint en annexe récapitule l’ensemble des dispositions et des restrictions relatives 
à l’organisation d’une poussée sans chien.  
 
 
ARTICLE 10 : Recherche du gibier blessé 
 
Le locataire s’engage à rechercher ou à faire rechercher tout animal blessé dans les 24 heures. 
L’usage d’un chien spécialisé à cet effet sera autorisé.  
 
Les opérations de recherche du gibier blessé seront obligatoirement signalées à la Ville et 
assurées par un conducteur agréé, porteur d’une carte valide délivrée par une association 
officielle de recherche. 
 
 
ARTICLE 11 : Clauses particulières relatives à l’agrainage. 
 
Seul l’agrainage « appât » (raisonnable et limité), qui vise à appâter et à tirer l’espèce 
sanglier, est autorisé. Seuls les aliments indigènes non transformés sont autorisés sur place de 
tir. 
 
Toute autre forme d’agrainage est interdite en dehors des places de tir. 
 
Les modalités d’agrainage (quantités distribuées, fréquences sur les places de tir…) seront 
proposées par le locataire à la Ville qui sollicitera l’avis de la commission consultative 
communale de chasse. Celles-ci devront être conformes à la législation en vigueur. 
 
En cas de dégâts jugés importants dans les cultures agricoles, la Ville de Strasbourg pourra 
éventuellement délivrer une dérogation à ces dispositions sur présentation d’un protocole 
d’agrainage « de dissuasion » proposé par le locataire et précisant : la période, les lieux, la 
méthode et les quantités journalières souhaités.  
 
Cette dérogation ne pourra être effective qu’après un accord écrit émanant de la Ville de 
Strasbourg qui prendra l’avis de la commission consultative communale de chasse. Cette 
dérogation devra être conforme aux dispositions du Schéma départemental de gestion 
cynégétique relatives à l’agrainage. 
 
 
ARTICLE 12 : Groupement de Gestion Cynégétique. 
 
Le locataire s’engage à adhérer au groupement de gestion cynégétique de son secteur agréé 
par la Fédération Départementale des Chasseurs du Bas-Rhin (FDC67). 
 
 
ARTICLE 13 :  Certification forestière . 
 
La Ville de Strasbourg adhère au Programme Européen des Forêts Certifiées (PEFC). Le 
locataire devra respecter les engagements et les clauses particulières liées à une gestion 
durable des forêts.  
Le cahier des charges PEFC est joint en annexe. 
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ARTICLE 14 :  Circulation en véhicule sur les chemins forestiers. 
 
La circulation en véhicule à moteur est limitée aux seuls chemins représentés sur le plan de 
circulation joint en annexe. Cette autorisation n’est accordée qu’au locataire et aux ayants 
droits (associés, invités accompagnés d’une personne titulaire d’une carte nominative). 
 
La circulation à l’intérieur des parcelles forestières est interdite, sauf autorisation expresse de 
la Ville de Strasbourg. L’émission de signaux ou d’appels par des moyens sonores ou 
lumineux à partir de véhicule à moteur est également interdite (klaxon…). 
 
La circulation en véhicule restera strictement interdite sur les cheminements forestiers les 
dimanches et jours fériés. 
 
Tous travaux de réfection dus à une détérioration par les chasseurs seront à la charge du 
locataire. 
 
La Ville de Strasbourg pourra mettre à disposition du locataire une barque non motorisée pour 
lui permettre l’accès aux îles aux dates définies préalablement entre les deux parties. 
 
 
ARTICLE 15 : Barrières. 
 
Le locataire et les ayants droits devront laisser les barrières fermées après leur passage. Il est 
strictement interdit de contourner les barrières en véhicule et de remettre les clefs des cadenas 
à autrui sans l’accord écrit de la Ville de Strasbourg. 
 
 
ARTICLE 16 : Mesures de protection des cultures. 
 
Le locataire se rapprochera du Fonds départemental d’Indemnisation des Dégâts de Sangliers 
(FIDS) pour prendre toutes les mesures de protection nécessaires en vue de limiter les dégâts 
sur les cultures. Il s’engage, en liaison avec le FIDS, à assurer la pose et le suivi des clôtures 
électriques en lisière de forêt. 
 
L’emploi de désherbants est strictement interdit sur les propriétés de la Ville de Strasbourg. 
 
 
ARTICLE 17 :  Sanctions. 
 
En cas de méconnaissance des dispositions du cahier des charges type ou de non-respect des 
engagements du présent contrat de location, la Ville de Strasbourg pourra appliquer les 
sanctions prévues aux articles 36 (sanctions pénales et amendes conventionnelles), 37 (résiliation du bail) 
et 38 (garantie financière en cas de résiliation) du cahier des charges type. 
 
Toutes les irrégularités ou manquements relatifs à la sécurité des utilisateurs et promeneurs 
seront considérés comme infractions graves et pourront entraîner la résiliation du bail, sans 
intervention judiciaire, conformément à l’article 37-1 du cahier des charges type. 
 
Toutes les irrégularités ou manquements relatifs à l’agrainage (article 11), à la gestion de la 
faune (article 6) et aux poussées (article 9) pourront entraîner la résiliation de plein droit du bail, 
conformément à l’article 37-2 du cahier des charges type. 
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La Ville de Strasbourg se réserve le droit de prendre des mesures d’exclusions immédiates, 
temporaires ou définitives, envers les associés, permissionnaires, invités et toutes personnes 
autorisées à chasser en cas de condamnation de celles-ci pour infraction à la police de la 
chasse ou de non-respect des clauses particulières. 
 
 
ARTICLE 18 :  Police de la chasse. 
 
Les agents  de la Ville de Strasbourg commissionnés et assermentés en matière de police de la 
chasse assureront une surveillance régulière concernant le respect de la réglementation en 
vigueur et du présent contrat de location. Ils seront amenés à dresser procès-verbal en cas 
d’infraction à la réglementation en vigueur. 
 
En outre, la Ville de Strasbourg pourra nommer un ou des garde(s)-chasse particulier(s) pour 
assurer la surveillance de ses propriétés forestières. 
 
Quant à lui, le locataire pourra prendre à son service un ou plusieurs gardes-chasse 
particuliers qui seront également référents chargés des relations et du dialogue avec le monde 
agricole, conformément aux articles 25 et 33 du cahier des charges type. 
 
 
ANNEXES : 
 
Les annexes listées ci-dessous, au nombre de 7 (sept), sont jointes au présent contrat de 
location et portées à la connaissance du locataire : 
 

• Plan fixant les limites du lot de chasse, les aménagements touristiques et les sentiers 
pédagogiques, pédestres et équestres existants. 

 

• Plan de circulation des chemins autorisés aux véhicules à moteur. 
 

• Liste des aménagements mis à la disposition du locataire. 
 

• Demande d’autorisation d’une poussée sans chien. 
 

• Protocole d’organisation d’une poussée sans chien. 
 

• Protocole d’implantation des placettes témoins. 
 

• Cahier des charges du programme PEFC. 
 

*************************************************** ******* 

Fait en 3 exemplaires à Strasbourg, le : 
 

 
Le locataire, 

 
 
 

Monsieur … 

Pour la Ville de Strasbourg, 
et par délégation du Maire, 

 
 
 

Madame Christel KOHLER , 
Adjointe au Maire. 
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Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Attribution d'une subvention à la ligue contre le cancer dans le cadre du
projet d'interdiction d'accès aux fumeurs sur les aires de jeux.

 
Suite à la mise en oeuvre d’une opération pilote en 2014 dans les parcs de l’Orangerie,
des Contades et de la Citadelle, l’accès aux fumeurs a été interdit dans les aires de jeux
fermées.
 
Le retour sur cette action a été très positif et il est proposé de généraliser cette mesure à
l’ensemble des aires de jeux fermées dans les parcs et squares de la ville.
 
Dans ce cadre, il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000 € au Comité
Départemental du Bas Rhin de la Ligue contre le cancer pour lui permettre de cofinancer
l’installation d’une signalétique spécifique, aux entrées des aires de jeux, destinée à la
sensibilisation du public, particulièrement les parents et les enfants, au risque du tabagisme
passif.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission Plénière

après en avoir délibéré
approuve

 
 
le versement de la subvention suivante en faveur de
 
Ligue contre le cancer 2 000 €
 
Les crédits nécessaires pour le mandatement de cette subvention, soit 2 000 € est
disponible sur le compte  823  6574  EN03D, dont le disponible avant le présent Conseil
est de 339 000 €

autorise
 



2/2

Monsieur le Maire ou son représentant  à signer l’arrêté et convention relative à cette
subvention.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15
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Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Attribution subvention Training Club Canin de STRASBOURG.
 
Il est proposé d’attribuer la subvention suivante :
 
Training Club Canin de Strasbourg
 

Objet Montant
Championnat de France de pistage les 21 et 22 mars 2015 1000 €

 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission Plénière

après en avoir délibéré
approuve

 
 
le versement de la subvention suivante en faveur de :
 
Training Club Canin de Strasbourg pour l’organisation d’une épreuve du
championnat de France de pistage

1000 €
 

 
Les crédits nécessaires pour le mandatement de cette subvention, soit 1000 € sont
disponibles  sur le compte  823  6574  EN03D, dont le disponible avant le présent Conseil
est de 339 000 €.

autorise
 
Monsieur le Maire ou son représentant  à signer l’arrêté et convention relative à cette
subvention.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 



2/2

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Dénomination de 
l’association 

Nature de la 
sollicitation 

Montant 
sollicité 

Montant 
octroyé 

Montant 
alloué N-1 

Training club canin de 
Strasbourg 

Subvention affectée 4 000 € 1 000 €  
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Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Vente par la Ville de Strasbourg à la société Electricité de Strasbourg d’une
emprise foncière située rue de Rouen à Strasbourg Robertsau en vue d’un
projet d’extension du poste de transformation.

 
La société Electricité de Strasbourg – ES - a sollicité l’acquisition d’une emprise foncière
propriété de la Ville de Strasbourg, sise rue de Rouen à Strasbourg Robertsau.
 
Cette demande s’inscrit dans le cadre d’une volonté de la société ES de renouveler et
d’étendre les installations actuellement en place. Ce renouvellement du poste source 63
KV «  Port aux pétroles » est justifié en raison de la vétusté des installations et des
difficultés de maintenance.
 
Les travaux envisagés constituent en la construction d’un poste sous enveloppe métallique
entièrement installé dans un nouveau bâtiment. Ces travaux nécessitent une extension
foncière afin de permettre la poursuite de l’exploitation du poste existant durant les
travaux.
 
Le nouveau projet aura l’avantage de réduire l’emprise au sol et d’avoir une meilleur
intégration visuelle.
 
Cette emprise située dans la zone ROB NDL2 a été estimée par le service du Domaine
au prix de 1 200 € l’are.
 
Suite à l’accord entre la Ville de Strasbourg et la société Electricité de Strasbourg, la
vente est proposée au prix  15 216 €uros pour 12,68 ares, ceci compte tenu, d’une
part, de l’éventuelle pollution du site, les frais de dépollution éventuels ainsi que toute
éventuelle découverte de pollution restant à charge intégrale de l’acquéreur, et d’autre
part, de la destination des biens, à usage exclusif des travaux de renouvellement du poste
de transformation.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

le conseil
vu l’avis de France Domaine

sur proposition de la Commission plénière
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après en avoir délibéré
approuve

 
la vente des parcelles cadastrées comme suit :
 
Commune de Strasbourg – Robertsau,
 
Section BR  n° (2)/36 de 9,58 ares  issue de la parcelle Section BR  n° 146/36 de
114,19 ares,
Section BR  n° (7)/37 de 3,10 ares  issue de la parcelle Section BR  n° 37 de 20,30 ares,
 
Lieu dit : rue de la Fourmi,
 
Propriété de la Ville de STRASBOURG,
 
Au profit de la société Electricité de Strasbourg,
 
pour le prix de 15 216 €  hors taxes et frais soit 1 200 € l’are moyennant les conditions
particulières déterminantes du consentement de la collectivité suivantes :
- l’acquéreur prend à sa charge exclusive les frais de dépollution éventuels du terrain,
- la vente sera assortie d’une obligation quant à la destination de la future emprise

foncière à savoir le renouvellement du poste source 63 KV « Port aux Pétroles »,
 

décide
l’imputation de la recette prévisionnelle de 15 216 € sur la ligne budgétaire fonction 820,
nature 775, service AD03 du budget 2015 ;
 

autorise
 
le Maire ou son représentant à signer l’acte de vente à intervenir, ainsi que tout acte ou
document concourant à la bonne exécution des présentes.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15
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Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Renouvellement de la convention de partenariat entre l’association
EcoQuartier Strasbourg et la Ville de Strasbourg.

 
 
L’association EcoQuartier Strasbourg a été créée en 2001 dans le but d’inciter à un
mode de vie durable et économe en ressources. Son objectif principal est de promouvoir
des actions exemplaires d’urbanisme, notamment par la création d’écoquartiers et
la construction de logements en autopromotion reposant sur l’initiative citoyenne et
répondant mieux aux attentes des habitants.
 
Elle s’est donc donné comme objectif, d’accompagner des groupes en autopromotion,
selon ses possibilités et dans la mesure où ceux-ci s’inscrivent dans les valeurs suivantes :
concevoir, réaliser et financer ensemble leur logement au sein d’un bâtiment collectif, en
mutualisant certains espaces et en s’inscrivant dans une démarche de construction saine
et écologique qui respecte l’être humain et son environnement et où la diversité sociale
intergénérationnelle et fonctionnelle est un enjeu important.
 
L’association Eco Quartier Strasbourg fait également partie, de la coordination nationale
des associations de l’Habitat Participatif. Elle a participé aux différents ateliers de
concertation, au Ministère du logement, pour travailler sur le volet habitat participatif,
intégré dans le nouveau texte de loi ALUR, et fait partie actuellement du groupe restreint
chargé de réfléchir à l’élaboration des décrets d’application.
 
Durant l’année 2014 elle a également réédité le guide pratique de l’autopromotion,
dont la première version épuisée depuis, avait été rédigée en 2010. Elle y a
supprimé les informations obsolètes, intégré les dernières dispositions règlementaires, et
rajouté de nouveaux retours d’expériences concernant notamment de nombreux projets
Strasbourgeois.
 
Suite aux bilans extrêmement positifs réalisés à l’issue des actions engagées par
l’association dans le cadre des différents conventionnements avec la Ville de Strasbourg
et afin de garantir la pérennité de l’action de l’association, il est proposé au Conseil de
reconduire ce conventionnement sur une période de trois ans de 2015 à 2017.
 
Le budget prévisionnel de ce soutien pour l’ensemble de la période considérée s’élève à
45 000 €. La répartition de la charge financière proposée est la suivante :
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- pour l’année 2015, un montant de 15 000 € (quinze mille euros).
- pour l’année 2016, un montant de 15 000 € (quinze mille euros).
- pour l’année 2017, un montant de 15 000 € (quinze mille euros).
 
Ce nouveau projet de conventionnement portera sur les axes suivants :

- l’organisation d’ateliers de formation,
- un état des lieux régulier de la situation de l’ensemble des groupes,
- la participation aux permanences organisées par la Ville de Strasbourg
- une représentation dans les instances régionales et nationales de l’Habitat Participatif.

 
Comme les années précédentes Eco-Quartier Strasbourg s’engage par ailleurs à participer
à différentes manifestations organisées par la Ville de Strasbourg, pour promouvoir avec
elle cette troisième voie d’accès au logement.
 
Le budget prévisionnel des actions engagées par Eco Quartier sur cette période de trois ans
s’élève au total à 81 000 €. Il est proposé au Conseil que la Ville de Strasbourg participe
pour sa part à un soutien financier pour un montant de 45 000 €, compte tenu :
 

- de la qualité du travail réalisé par l’association lors des premières conventions en
2012 et 2014,

- de la pertinence de son accompagnement et soutien aux groupes,
- de l’intérêt de la collectivité de s’inscrire dans un tel partenariat aux objectifs

partagés.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil,
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré,
approuve,

 
la signature de la convention de partenariat avec l’association Eco Quartier Strasbourg
pour les années 2015 à 2017.

autorise,
 
le Maire ou son représentant à signer cette convention.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15
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CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT ET DE 
FINANCEMENT ENTRE ECO-QUARTIER STRASBOURG 

ET LA VILLE DE STRASBOURG  
 

2015 - 2017 

 
Préambule 

La Ville et l’Eurométropole de Strasbourg ont souhaité s’engager dès la fin de l’année 2009 
dans le 4ème Programme Local de l’Habitat. Ce programme qui doit répondre aux besoins 
en logements pour tous, aux différentes étapes de la vie, a également comme orientation de 
développer un habitat durable et innovant, en prenant en compte la santé et le bien être des 
habitants. 

C’est dans cet esprit que la Ville de Strasbourg s’est engagée dans le suivi dès la fin de 
l’année 2009  de nombreux projets d’habitats participatifs, qui sont actuellement d’une 
grande diversité :  

- Des projets d’autopromotion sous forme de consultations spécifiques sur des terrains 
identifiés, situés sur le ban communal de Strasbourg  

- Des projets d’autopromotion dans le cadre de terrains réservés à cet usage dans 
différentes ZAC (Danube, Etoile, Poteries…). 

- Des projets d’accession sociale ou de locatif social sous forme participative, 
accompagnés par un bailleur. 

- Ou tout autre projet sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg à dimension 
participative, porté par des habitants, un bailleur social, ou un opérateur immobilier 
coopératif. 

Ces projets destinés à des groupes de citoyens, leurs permettent de se réapproprier la 
construction de leur logement et de donner forme à de nouveaux modes du vivre ensemble. 
Ils témoignent de la nécessité d’un lien social renouvelé et contribuent indéniablement à la 
fabrication de la ville au sens large. 

L’association Eco-Quartier Strasbourg a été créée en 2001 dans le but d'inciter à un mode 
de vie durable et économe en ressources. Son objectif principal est de promouvoir des 
actions exemplaires d'urbanisme, notamment par la création d’écoquartiers et la 
construction de logements en autopromotion reposant sur l’initiative citoyenne et 
répondant mieux aux attentes des habitants. Elle organise régulièrement des ateliers à 
l’attention de groupes projets à l’échelle de l’Alsace, en collaboration avec les collectivités 
territoriales partenaires. Elle intervient dans le cadre de la sensibilisation des publics lors 
de conférences sur l’habitat participatif et écologique.  
 



Depuis 2011, l’association est un membre actif de la Coordin’action Nationale des 
Associations de l’Habitat Participatif. Elle a coordonné la rédaction du Livre Blanc de 
l’Habitat Participatif, participé à la concertation gouvernementale sur la loi ALUR et 
contribué à l’organisation d’évènements comme les Rencontres Nationales en novembre 
2012, les Journées Portes Ouvertes en octobre 2013 ainsi que  la journée nationale sur la 
loi ALUR du 21 juin 2014.  
 
En 2012 la Ville de Strasbourg a décidé d’établir un partenariat contractuel avec 
l’association Eco-Quartier. Ce partenariat a été reconduit depuis. Au terme de ces trois 
années, qui se sont avérées tout à fait positives ainsi qu’il ressort des bilans effectués, il est 
proposé de reconduire ce partenariat sous forme triennale de 2015 à 2017.  
 
Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre, en cohérence avec la politique de la Ville de Strasbourg le programme 
d’actions ci-dessous. 
 
La Ville de Strasbourg s’engage, pour sa part, à contribuer au financement de ce 
programme d’actions pour la durée de la convention sous réserve de l’inscription annuelle 
des crédits dans les budgets correspondants. 

Le programme d’actions porte sur les éléments suivants : 
 
a. Organiser des ateliers de formation 

Sur le modèle des ateliers réalisés depuis 2012, et en tenant compte de l’évolution des 
projets d’habitat participatif sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, Eco-
Quartier Strasbourg s'engage à poursuivre la mise en œuvre d’ateliers de formation. Ces 
ateliers viseront des volets spécifiques à la conduite d’un projet immobilier dans le 
domaine de l’habitat participatif et à l’acte de construire plus généralement pour les 
groupes déjà constitués. 
 
L'idée maitresse est de proposer aux groupes des sujets répondant à leur actualité. 
L'association s'engage à recourir à des personnes ressources reconnues dans les 
thématiques abordées et de capitaliser les enseignements par des résumés qui seront 
disponibles pour tout citoyen. 
 
b. Etat des lieux régulier de la situation de l’ensemble des groupes 

Eco Quartier Strasbourg tiendra à jour un état des lieux des groupes ayant un projet en 
cours à l’échelle de l’agglomération, sous la forme d’un tableau de bord et d’une carte.  

La carte sera disponible sur le site internet de l’association pour le grand public. Elle 
servira à communiquer sur l'état d'avancement des groupes et à faire connaître les groupes 
qui sont encore à la recherche de familles.  

Cet état des lieux sera réalisé à partir de diverses informations collectées, notamment lors 
des comités de pilotage réunissant tous les partenaires engagés dans le développement de 
l’Habitat Participatif à l’échelle du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg.  

c. Participation aux permanences organisées par la Ville de Strasbourg 

La Ville de Strasbourg tient des permanences au CAUE afin d’informer toutes les 
personnes qui s’intéressent à l’Habitat Participatif des enjeux de cette démarche citoyenne. 
Ces permanences sont particulièrement utiles durant les phases de démarrage des appels à 



projets mais également pour les groupes déjà constitués qui cherchent des conseils pour 
consolider leur démarche.  

L’association Eco-Quartier sera représentée à ces permanences via la présence de 
bénévoles pouvant témoigner de leur expérience dans des projets plus avancés.  

 

d. Présentation des dynamiques locales strasbourgeoises dans les instances 
régionales et nationales associatives 

L’association s’engage à se faire le relais des dynamiques des territoires de la Ville et de 
l’Eurométropole de Strasbourg dans les instances associatives régionales et nationales de 
l’Habitat Participatif. 
 
Lors des Rencontres Régionales et Nationales, ainsi que dans les colloques et les 
conférences auxquels elles participent, l’association témoignera des expériences menées à 
Strasbourg, en partenariat avec les collectivités locales.  
 
En contrepartie la Ville de Strasbourg s’engage à fournir à l’association la documentation 
relative aux projets d’Habitat Participatif qu’elle a initiée et si besoin à déléguer des 
représentants pouvant témoigner de l’avancée de ces projets.  
 

Durée et évaluations de la convention 

La convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2015 
jusqu’au 31 décembre 2017. 

Dans les trois mois suivant la clôture des exercices 2015, 2016 et 2017 l’association 
s’engage à fournir à la Ville de Strasbourg : 

- un bilan qualitatif et quantitatif de l’ensemble des actions menées au cours de 
l’année  

- un compte rendu financier qui retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués 
pour l’exécution de ces mêmes actions 

- le rapport annuel de l’association 
 
Ainsi qu’au terme de la convention, un bilan global sous forme d’un recueil de toutes les 
actions menées sur l’ensemble des trois années. 

 
Contribution financière 

Une subvention globale de 45 000 euros (Quarante cinq mille euros) est accordée par la 
Ville de Strasbourg au titre de sa participation au financement de l’activité de l’association 
Ecoquartier Strasbourg pour l’ensemble de la période concernée. La répartition de la 
charge financière proposée est la suivante : 
 

- pour l’année 2015, un montant de 15 000 € (quinze mille euros). 
- pour l’année 2016, un montant de 15 000 € (quinze mille euros). 
- pour l’année 2017, un montant de 15 000 € (quinze mille euros). 

 
Le versement des subventions pour les années 2016 et 2017 sera réalisé sur les bases des 
évaluations annuelles transmises par l’association au Comité de Suivi et de Pilotage mis en 
place par la Ville Strasbourg et sous réserve de l’inscription des crédits correspondants au  
budget de la collectivité. 



Comité de pilotage et d’évaluation 

Un comité de pilotage de suivi de la convention sera mis en place par la Ville de 
Strasbourg.  

Il pourra être ouvert à d’autres partenaires institutionnels concernés par l’autopromotion et 
l’habitat participatif. 

Il se réunira nécessairement à l’issue des deux premiers exercices dans le cadre du 
renouvellement annuel, ainsi qu’à l’achèvement des trois ans. Mais il pourra aussi être 
réuni à titre exceptionnel par l’une ou l’autre partie durant toute la durée de la convention. 

Il a pour objectif le suivi de la convention et pourra éventuellement proposer des 
réajustements ou des réorientations nécessaires. 
 
Avenants 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville de 
Strasbourg et l’association Ecoquartier Strasbourg. Les avenants ultérieurs feront partie de 
la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et 
toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de 
cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Un avenant est alors conclu par les parties pour formaliser cet accord. 

 
Autres engagements 

L’association Eco-Quartier s’engage à faire figurer de manière lisible, dans tous les 
documents produits dans le cadre de la convention, la mention « conventionné par la Ville 
de Strasbourg » ainsi que le logo de celle-ci. 

Eco Quartier Strasbourg s'engage par ailleurs à participer à des manifestations organisées 
par la Ville de Strasbourg pour promouvoir avec elle le concept de l'autopromotion. 
 
L'association Eco Quartier Strasbourg s'engage enfin à mettre les moyens en œuvre pour 
réaliser les prestations définies par la présente convention, notamment en : 
 
− mobilisant ses membres, afin de prioriser la réalisation de cette convention,  

− préservant une place sur son site internet avec un lien vers la page autopromotion ou 
habitat participatif de la Ville, 

− missionnant une personne dédiée à cette tâche sur la durée de réalisation de la 
convention. 

 
La Ville de Strasbourg s'engage quand à elle, à fournir toutes les informations nécessaires 
au déroulement de cette convention, à informer dans le cadre de ses actions de 
communication dans le cadre de la démocratisation de l’Habitat Participatif, de l’existence 
de l’association Eco-Quartier et du travail qu’elle réalise sur le terrain et de l’identifier lors 
des nouveaux appels à projets comme partenaire privilégié de la Ville.  
 
 
 
 



Sanctions 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard significatif des conditions 
d’exécution, de la présente convention par l’association Eco-quartier, la Ville de Strasbourg  
peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Recours 

En cas d’épuisement des voies amiables dans un délai de trois mois, pour tout litige 
résultant de l’exécution ou de l’interprétation de la présente convention entre la Ville de 
Strasbourg et l’association Eco-quartier, il est convenu par les deux parties, de s’en 
remettre à l’appréciation des tribunaux compétents. 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                  le 

(en quatre exemplaires originaux) 
 

Pour Eco-Quartier STRASBOURG 

Le représentant légal de l’association 

 

 

 

 

Fait à                                  le 

(en quatre exemplaires originaux) 
 

Pour la Ville de STRASBOURG 

Le Maire 

 

 

 

 

 



Budget prévisionnel - convention partenariat Ville de Strasbourg / Eco-Quartier Strasbourg

DEPENSES

2015 2016 2017

Chargés de mission 10 000,00 €                    10 000,00 €                        10 000,00 €               

Appui secrétariat (CAE / Stage) 3 000,00 €                      3 000,00 €                          3 000,00 €                 

Communication / site internet 4 000,00 €                      4 000,00 €                          4 000,00 €                 

Intervenants 2 000,00 €                      2 000,00 €                          2 000,00 €                 

Logistique ateliers 1 000,00 €                      1 000,00 €                          1 000,00 €                 

Représentation nationale 2 000,00 €                      2 000,00 €                          2 000,00 €                 

Manifestations (JPO / RNHP…) 2 000,00 €                      2 000,00 €                          2 000,00 €                 

Bénévolat 6 000,00 €                      6 000,00 €                          6 000,00 €                 

TOTAL 30 000,00 €                    30 000,00 €                        30 000,00 €              

RECETTES 2015 2016 2017

Ville de Strasbourg 15 000,00 €                    15 000,00 €                        15 000,00 €               

SERS 1 000,00 €                      1 000,00 €                          1 000,00 €                 

Habitat de l'Ill 1 000,00 €                      1 000,00 €                          1 000,00 €                 

Conseil Général 67 3 000,00 €                      3 000,00 €                          3 000,00 €                 

Pole Emploi (CAE) 3 000,00 €                      -  €                                    -  €                           

Fondations privées -  €                                3 000,00 €                          3 000,00 €                 

Autofinancement 1 000,00 €                      1 000,00 €                          1 000,00 €                 

Valorisation bénévolat 6 000,00 €                      6 000,00 €                          6 000,00 €                 

TOTAL 30 000,00 €                    30 000,00 €                        30 000,00 €              



1/2

 

 11
Délibération au Conseil Municipal du lundi 23 mars 2015

 
 

Quartier du Port du Rhin- Déclassement d'espaces verts connexes à la voirie.
Avis relatif au déclassement par l’Eurométropole d’emprises désaffectées
de voirie, ancien tracé de la rue des Cavaliers à Strasbourg (avis du Conseil
municipal - article L. 5211 du CGCT).

 
La réalisation de la 1ère phase de la liaison Interport et de la reconfiguration de l’avenue du
Pont de l’Europe a éloigné la circulation de transit du quartier du Port du Rhin. Elle permet
une redistribution globale des espaces publics et un redécoupage des îlots à urbaniser. Les
anciennes emprises de voiries, leurs dépendances ainsi que les espaces verts recomposés
ou déplacés dans le cadre de la reconfiguration globale des espaces publics pourront, après
déclassement, être valorisés dans le cadre du programme de requalification  urbaine du
quartier.

Le projet de déclassement global a été soumis à enquête publique préalable en application
des dispositions de l’article L. 141-3 du Code de la voirie routière. Le commissaire
enquêteur a émis un avis favorable au projet.

Les délibérations de déclassement faisant suite à cette enquête ont été échelonnées dans
le temps en fonction de l’avancée du projet de reconversion du secteur. Une première
délibération de déclassement a été prise le 18 juin 2012. La présente délibération porte sur
des délaissés d’espaces verts connexes à l’ancien tracé de la rue des Cavaliers.
 
Il est par ailleurs proposé également au Conseil d’émettre un avis au projet de
déclassement par l’Eurométropole d’une partie de l'ancien tracé de la rue des Cavaliers
à Strasbourg Port du Rhin.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission plénière

vu les dispositions de l'article L. 5211-57 du CGCT
après en avoir délibéré,
émet un avis favorable
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à l'approbation par l’Eurométropole du déclassement du domaine public des espaces
désaffectés de l'ancien tracé de la rue des Cavaliers, situées à Strasbourg Port du Rhin
comme délimitées au plan de déclassement joint au projet de délibération.
 

constate
 
la désaffectation d’espaces verts connexes à la voirie d'emprises situées à Strasbourg Port
du Rhin :
 

approuve
 
le déclassement du domaine public des espaces verts de la Ville de Strasbourg comme
délimité au plan de déclassement joint à la présente délibération.
 
 

Adopté  le 23 mars 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de

Légalité préfectoral Le 26 mars 2015
et affichage au Centre Administratif  le 26/03/15
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